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Préambule et dispositions générales 

Composition des pièces réglementaires 

Composition des documents graphiques 

La partie graphique du règlement comprend plusieurs éléments :  

¶ Limites de zones et de secteurs 

¶ Espaces boisés classés à préserver ou à créer  

¶ Terrains cultivés en zone urbaine inconstructibles 

¶ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ  

¶ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όŜƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ bύ  

¶ Secteurs dans lesquels la diversité commerciale doit être préservée ou développée (en zone U et AU)  

¶ Des dispositions réglementaires particulières, nécessitant une représentation graphique (périmètres de 

hauteur spécifique, marges de recul au titre de la « loi Barnier », Χύ  

¶ Patrimoine bâti et paysager à protéger, conserver, restaurer, mettre en valeur ou requalifier pour des 

ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

¶ ;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  

- Des arbres remarquables à protéger  

- 5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ όƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎύ  

- Des espaces ouverts paysagers à protéger ou à mettre en valeur (parcs et jardins)  

- Des zones humides à protéger ou à mettre en valeur  

- Les espaces verts ou haies à planter 

¶ Emplacements réservés aux voies publiques  

¶ Emplacements réservés aux ouvrages publics  

Composition du règlement écrit  
La partie écrite du règlement écrit est composée des chapitres suivants :  

¶ wŀǇǇŜƭǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Les dispositions communes applicables à toutes les zones 

¶ Les dispositions communes applicables aux zones AU 

¶ Les dispositions spécifiques à chaque zone 

¶ Le lexique 

¶ Les prescriptions et recommandations liées aux éléments du patrimoine bâti 
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Division du territoire en zones, secteurs et sous-secteurs 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳōŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Υ 

Zones  Secteurs / sous-

secteurs 

Dominante (à titre indicatif) 

UA UA-1 Zone urbaine centrale et mixte de la Ville de Laval 

UA-2 Zone urbaine centrale et mixte de villes 

UA-2+ Zone urbaine centrale et mixte de villes à hauteurs plus élevées 

UA-3 Zone urbaine centrale et mixte de bourgs et villages 

UA-3+ Zone urbaine centrale et mixte de bourgs et villages à hauteurs plus élevées 

UR  Zone urbaine périphérique et mixte de la Ville de Laval, propice au 

renouvellement urbain 

UB UB-1 ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ł [ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƘŀƴƎŞ 

UB-2 ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

UH UH-1 ¢ƛǎǎǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳe de hameau à Laval 

UH-2 ¢ƛǎǎǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

UE UEm ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜ 

UEt ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

UEc Zone d'aménagement commerciale (ZACO) 

UEg Secteur de la zƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ 

locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage 

UL  Zone urbaine essentiellement dédiée aux équipements et aux loisirs 

ULg {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ Řϥaccueil et 

terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage 

U-OAPR  Zone urbaine stratégique couverte par une OAP réglementaire  

AU AUh ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

AUL ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

AUE ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
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 AU-OAPR ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

A  Zone agricole 

Ap Zone agricole protégée en ceinture des bourgs 

N  Zone à caractère naturel et forestier participant aux continuités écologiques 

Np 
Zone spécifique de protection forte pour la qualité du milieu écologique 

(réservoirs de biodiversité) 

Nc Zone spécifique dédiée aux activités de carrières 

 

Les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées en zones agricoles et naturelles (STECAL) - L. 151-13 du Code 

de lõUrbanisme. 

 

Ah/Nh  
Habitat : Hameaux permettant les nouvelles constructions à destination 
habitation (comblement, extensions, annexes) en campagne 

Ae/Ne 

 
Mixte habitat + activités : Secteurs dédiés aux activités isolées en campagne 
Ҍ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎύ 

Ae1/Ne1 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 

Ae2/Ne2 Création de nouveaux bâtiments à usage d'activité, extensions et annexes 

Ag/Ng 

 Habitat démontable et mobile 

Ag1/Ng1 
Aires d'accueil et terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage 

Ag2 Habitat démontable constituant un habitat permanent  

At/Nt  
Tourisme et Loisirs : Activités de loisirs et de tourisme (gîtes, restaurant, 
campings, chalets, maisons éclusières) 

Ar/Nr  Activités rurales, non agricoles mais compatibles avec le milieu rural  

 Ar1/Nr1 Centres équestres et activités et hébergements associés 

 Ar2 /Nr2 
Abris pour animaux et constructions pour activités liées à la chasse et à la 
pêche de taille limitée 

Al/Nl  
Équipements légers de loisirs Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
avec caractère naturel dominant (constructions légères, jardins familiaux) 

Aenr/Nenr  Énergies renouvelables 

 

À ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

communes applicables à toutes les zones et dans les dispositions spécifiques à chacune des zones. Pour les 

zones U-OAPR et AU-h!twΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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Dispositions générales 

Dispositions relatives à un projet situé sur une unité foncière à cheval sur plusieurs zones 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ou secteurs indicés, chaque partie de la construction, 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘƛŎŞ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

elle est située. 

Dispositions r®glementaires au sein des p®rim¯tres soumis ¨ Orientation dôAménagement et de 

Programmation 

Les OAP sectorielles 

Tout projet situé dans le périmètre d'une OAP sectorielle doit être cumulativement : 

¶ Compatible avec l'OAP, 

¶ Conforme au règlement. 

Les OAP réglementaires 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩh!t Řites « réglementaires ».  

 

Les projets situés au sein des périmètres d'OAP doivent être compatibles avec ces Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜǎ άǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎέ όh!t-R) applicables (voir pièce n° 3 du PLUi). 

 

Les dispositions spécifiques à chaque zone du règlement ne sont pas applicables au sein des périmètres soumis 

aux OAP-wΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴǾƻƛ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {twΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƴǾƻƛ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {twΣ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǳȄ Υ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

Article R151-21 du CU 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ϦŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ 

au regard de la totalité des règles édictées par le PLU, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose." 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
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Dispositions communes applicables à toutes 

les zones 

Section 1 - Destination des constructions, usage des sols 

et natures des activités 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations au titre du Code de lôUrbanisme 

Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 a conduit à une redéfinition des destinations des constructions 

avec la création de sous-destinations. Les articles 1.1 et 1.2 de chaque zone précisent les destinations et sous 

destinations autorisées ou soumises à conditions. Le tableau ci-dessous permet de les définir plus précisément. 

Destinations Sous-destinations Définitions (décret du 10 novembre 2016) 

Exploitation 

agricole et 

forestière 
Exploitation agricole 

Constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou 

pastorale. 

Cette sous-destination recouvre notamment les constructions 

destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes 

Exploitation forestière 
Constructions et les entrepôts notamment de stockage du bois, des 

véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière 

Habitation 
Logement 

Constructions destinées au logement principal, secondaire ou 

occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts 

par la sous-destination « hébergement ». 

Hébergement 

Constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou 

foyers avec service. Maisons de retraite, les résidences 

universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce 

de détail 

Constructions commerciales destinées à la présentation et vente de 

bien directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales 

destinées principalement à la vente de biens ou services. 

Restauration 
Constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe 

pour une clientèle commerciale. 

Commerce de gros 
Constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour 

une clientèle professionnelle. 

Activité de service où 

s'effectue l'accueil d'une 

clientèle 

Constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion 

directe de contrat de vente de services ou de prestation de services 

et accessoirement la présentation de biens. 

Hébergement hôtelier et Constructions destinées à l'hébergement temporaire de courte ou 
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touristique moyenne durée proposant un service commercial. 

Cinéma 

Construction répondant à la définition d'établissement de spectacles 

cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du 

cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle commerciale. 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

et services publics 

Locaux et bureaux 

accueillant du public des 

administrations 

publiques et assimilés 

Constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces 

constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un 

accueil limité du public. Cette sous-destination comprend 

notamment les constructions de l'État, des collectivités territoriales, 

de leurs groupements ainsi que les constructions des autres 

personnes morales investies d'une mission de service public. 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

Constructions des équipements collectifs de nature technique ou 

industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les 

constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics, les constructions techniques conçues spécialement 

pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les 

constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 

Établissements 

d'enseignement, de 

santé et d'action sociale 

Équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi 

que les établissements destinés à la petite enfance, les équipements 

d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs 

accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres 

services similaires. 

Salles d'art et de 

spectacles 

Constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de 

spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

Équipements sportifs Équipements d'intérêts collectifs destinés à l'exercice d'une activité 

sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, 

les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

Autres équipements 

recevant du public 

Équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de 

satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-

destination définie au sein de la destination « Équipement d'intérêt 

collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre 

notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires 

d'accueil des gens du voyage. 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 
Industrie 

Constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du 

secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle 

du secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du 

secteur de la construction ou de l'industrie. Cette sous-destination 

recouvre notamment les activités de production, de construction ou 

de réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Entrepôt Constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Bureau 
Constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 

entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

Centre de congrès et 
Constructions destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'exposition de salons et forums à titre payant. 

1.2. Destinations, sous-destinations, usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Destinations des constructions 

Lorsqu'une destination est interdite dans une zone, sont interdites : 

- les constructions nouvelles,  

- les extensions et annexes des constructions existantes, sauf si elles sont autorisées sous conditions, 

- les changements de destination vers la destination interdite. 

Dispositions relevant des inscriptions graphiques  

- Zone non aedificandi : Il s'agit d'une zone ne pouvant recevoir de construction (par exemple en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊǳŜΣ ŀǾŜƴǳŜΣ Χύ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎtionnement des services 

publics. 

1.3. Destinations, sous-destinations, usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous 

conditions 

Ouvrages spécifiques 

5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!умΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons, installations, dépôts 

Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ 

ou contribuant au rétablissement de continuités écologiques ; y compris les affouillements et exhaussements 

de sols qui y sont liés. 

 

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ 

ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 

stationnement pour la réalisation de : 

- hǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ 

ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ éco stations, abris pour arrêts de transports collectifs, abris pour modes de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛŦǎΧύΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique. 

- Certains ouvrages exceptionnels tels que : clocher, mât, pylône, antenne, silo, ouvrages permettant 

l'accès des PMR, petits équipements et installations permettant la production d'énergies 

renouvelables eǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣΧ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ 

la zone 

Bâtiments susceptibles de changer de destination en zone A ou N  

Le changement de destination vers de l'habitation ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳsceptible 

d'être autorisé à condition que : 

¶ ce changement de destination ne compromette pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, 

¶ et que ce changement de destination fasse l'objet : 

- en zone agricole, d'un avis favorable conforme de la Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) prévue à l'article L.112-

1-1 du code rural et de la pêche maritime,  

- en zone naturelle, d'un avis favorable conforme de la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). 

Les extensions et les annexes des bâtiments repérés au plan de zonage au titre du changement de destination 

sont autorisées après l'obtention de l'autorisation d'urbanisme reconnaissant la destination habitation. 
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LinéaiǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

Le changement de destination des locaux d'artisanat ou de commerce de détail situés en rez-de-chaussée est 

interdit le long des voies classées comme « axes commerciaux à préserver » sur le document graphique. Dans 

ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 

présentant cette sous-destination devra être prévu dans la nouvelle construction, et de surface de plancher au 

minimum équivalente. 

 

Le changemŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

autorisé lorsque, cumulativement : 

- la surface de vente de l'artisanat ou du commerce de détail est inférieure ou égale à 20 m², 

- le local d'artisanat ou de commerce ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧƻƛƴǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƳşƳŜ ǎƻǳǎ-destination 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

Extension des constructions après démolition partielle 

Dans le cas d'une démolition partielle, et lorsqu'elles sont autorisées, les possibilités d'extension prennent en 

compte l'emprise au sol ou la surface de plancher de la construction résiduelle, et non celles de la construction 

avant démolition. 

1.4. Contraintes et risques 

1.4.1. Contraintes liées aux inondations et aux ruissellements 

Á Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) 

Une partie du territoire est concernée par le risque inondation identifié dans le Plan de Prévention des Risques 

Inondation (PPRI) qui a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 29 octobre 2003 sur le territoire des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƘŀƴƎŞΣ [ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭΩIǳƛǎǎŜǊƛŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ζ ƭŀ 

aŀȅŜƴƴŜ η ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ζ .ŜƭƭŜ tƻǳƭŜ η ό/ƘŀƴƎŞύ Ŝǘ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ζ /ǳƳƻƴǘ η όƭΩIǳƛǎǎŜǊƛŜύΦ  

 

Dans le secteur repéré au plan de zonage soumis aux aléas inondation, la nature de l'occupation et de 

l'utilisation des sols, les conditions et les possibilités maximales d'occupation du sol, sont subordonnées au 

respect des dispositions du Plan de Prévention des Risques Inondation approuvé. 

Á Atlas des Zones Inondables (AZI) 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½LύΣ ǉǳƛ ƻƴǘ 

permis de cartographier les champs d'expansion des crues de la rivière la Mayenne et ses affluents (Vicoin, 

Ernée, Jouanne, Ouette). 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ό!½LύΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ 

respect des dispositions du présent règlement :  

 

En zone inondable AZI, sont interdits : 

- tout ouvrage, remblaiement, ou endiguement qui ne sera pas justifié par la protection des lieux ou qui 

ne serait pas indispensable à la réalisation de travaux d'infrastructure publique, 

- les constructions nouvelles à l'exception de celles prévues à ci-dessous. 

 

En zone inondable AZI, sont autorisés sous conditions : 

- le stockage de produits et de matériaux, les conteneurs sont soit arrimés, soit mis hors d'eau, 
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- les citernes devront être enterrées, 

- les murs et clôtures non susceptibles de constituer un obstacle au libre écoulement des eaux, 

- les abris de jardin dans la limite de 10m² d'emprise au sol, 

- la réhabilitation et la réfection des constructions existantes à la date d'approbation du présent PLUi 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

vulnérabilité des biens et des personnes,  

- l'extension des constructions existantes à la date d'approbation du PLUi sous réserve que le plancher 

se situe à au moins 50 centimètres au-dessus des cotes de référence afin de ne pas augmenter la vulnérabilité 

des biens et des personnes,  

- les nouvelles constructions uniquement liées à la valorisation des maisons éclusières sous réserve que 

le plancher se situe à au moins 50 centimètres au-dessus des cotes de référence afin de ne pas augmenter la 

vulnérabilité des biens et des personnes. 

 

Les déblais issus des phases de construction seront évacués en dehors de la zone inondable. 

1.4.2. Contraintes liées aux risques technologiques 

Les règles qui suivent font références aux ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

respectées. Elles figurent au règlement graphique en tant que « secteurs avec limitation de la constructibilité ou 

ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ », et avec plus de précisions dans les annexes du 

présent PLUi. 

Á aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ /h¦9 ǎƛǘǳŞ Ł .ƻƴŎƘŀƳǇ-lès-Laval 

Zonage concerné au PLUi = UEm 

Dans le périmètre reporté au règlement graphique, sont interdits :  
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Τ 

- les changements de destination susceptibles d'augmenter la vulnérabilité. 

Á aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ D¸{ ǎƛǘǳŞ Ł /ƘŀƴƎŞ 

Zonage concerné au PLUi = UEm 
Toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs, à 
l'exception d'installations industrielles directement en lien avec l'activité à l'origine des risques, 
d'aménagements et d'extensions d'installations existantes ou de nouvelles installations classées soumises à 
autorisations compatibles avec cet environnement. 
 
Dans les zones exposées à des effets létaux, l'aménagement ou l'extension de constructions existantes sont 
possibles. Par ailleurs, l'autorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve de ne pas augmenter 
la population exposée à ces effets létaux. Les changements de destination sont règlementés dans le même 
cadre.  
 
Dans les zones exposées à des effets irréversibles ou indirects, les nouvelles constructions sont autorisées. Les 
projets devront néanmoins veiller à réduire la vulnérabilité des constructions aux effets de suppression. Extrait 
du rapport  
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Á aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {!{ ¢ƛǎǎǳǎ ŘΩ!ǾŜǎƴƛŝǊŜǎ Ł [ŀǾŀƭ 

Précisions concernant la légende et signes des seuils 
- Seuils effets létaux : SEL 
- Seuils effets irréversible : SEI 
- Seuils effets létaux significatifs : SELS 

 
Zonage concerné au PLUi = Zone UA1 
[ŀ {!{ ¢ƛǎǎǳǎ ŘΩ!ǾŜǎƴƛŝǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мфмт ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǉǳŀƛ tŀǳƭ .ƻǳŘŜǘ Ł [ŀǾŀƭΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŜȄŜǊŎŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜȄǘƛƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƛƴǘǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƴƻōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
étoffes. Il existe sur ce site un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ (DIRI). 
 
Dans les zones exposées à des effets irréversibles, l'aménagement ou l'extension de constructions existantes 
sont possibles. Par ailleurs, l'autorisation de nouvelles constructions est possible sous réserve de ne pas 
augmenter la population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de destinations doivent être 
réglementés dans le même cadre.  

Á aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ¦ƴƛƻƴ CŜǊǘƛ aŀȅŜƴƴŜ Ł [ŀǾŀƭ ς ZI Les 

Touches 

Zonage concerné au PLUi = Zone U-OAPR et N 
Le site de la société Union Ferti Mayenne (ex CAM Engrais) implantée dans la zone industrielle des Touches à 
[ŀǾŀƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ Il existe sur ce site un document 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ (DIRI). 
 
Les constructions autorisées ou interdites dépendent de la zone de danger dans laquelle se situe 
conformément à la servitude :  
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Á Le stockage de céréales de la CAM à Laval  

Zonage concerné au PLUi = Zone U OAPR et UE 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛƭƻǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜ 

poussières qui pourrait avoir des conséqueƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł мΣр Ŧƻƛǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 

capacités de stockage et des tours de manutention, sans être inférieure une distance minimale. Cette distance 

minimale est de 25m pour les silos plats et de 50m pour les silos verticaux (hauteur des parois latérales 

retenant les produits supérieurs à 10m).  

Dans ce périmètre, constructions suivantes sont interdites : habitations, immeubles occupés par des tiers, 

immeubles de grande hauteur, établissements recevant du public.  
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Á aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ŞŎƘŞ 9Ŏƻ-Industrie à Changé 

Le site de Séché Eco-LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ό/ƘŀƴƎŞύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ζ ǇƻǊǘŜǊ à connaissance » spécifique en septembre 
нлмр ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмт Ŝǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
de ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όǾƻƛǊ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦ƛύΦ 
S'agissant d'un établissement de stockage de déchets, il convient de rappeler qu'en application de l'article L. 
515-12 du code de l'environnement, des dispositions sont obligatoires en matière d'occupation des terrains 
avoisinants dans une bande de 200 m autour des zones de stockage de déchets afin de prévenir toute 
occupation du sol incompatible avec des apports et le stockage des déchets notamment l'habitat du fait entre 
autres des nuisances ou inconvénients liés aux activités « déchets ». 
 
Constructions Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ : 

- Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est A, B, C ou D : 
o toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux 

significatifsΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Τ 

o toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
installations classées soumises à autorisation compatibles avec cet environnement 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƻƳƛƴƻǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΦ [ŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
de desserte de la zone industrielle ; 

o dans les zones exposées à des effets irréversiblesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
constructions existantes sont possibles. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
est possible sous réserve de ne pas augmenter la population exposée à ces effets 
irréversibles.  

o ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ŘŜǎ effets 
indirects. Néanmoins, la nouvelle construction doit être ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŞΦ 
 

- Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est E : 
o toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux 

significatifs à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜs, ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ 
nouvelles installations classées soumises à autorisation compatibles avec cet environnement 
(notamment au regard des effets dominos et de la gestion des ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύ Τ 

o dans les zones exposées à des effets létauxΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes sont ǇƻǎǎƛōƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
sous réserve de ne pas augmenter la population exposée à ces effets létaux. Les changements 
de destinations doivent être réglementés dans le même cadre ; 
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o ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones exposées à des effets 
irréversibles ou indirects. Néanmoins, les nouvelles constructions doivent conduire à réduire 
ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴΦ 

Á aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł [ŀǾŀƭ Ŝǘ 9ƴǘǊŀƳƳŜǎ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрр-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ 

ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 

produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes. 

¦ƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

[ŀǾŀƭΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜs 

phénomènes dangereux, susceptibles de se produire sur cette canalisation, conformément aux distances 

figurant dans les tableaux ci-dessous (arrêté préfectoral du 18/12/2015) et reproduites au règlement graphique 

Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭƛǉue. 

 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦррр-ол ōύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ : 
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Á Servitude sur lieu-dit « La Verrerie », exploitée par SECHE Environnement à Changé 

Par ailleurǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ a été instituée sur la parcelle XB n° 12 à Changé 
située à proximité du stockage de déchet non dangereux dit de la « Verrerie » exploitée par la société Séché-
Industrie. 
 
La parcelle XB n°12 est réservée à un usage agricole.  
 
Les usages suivants sont aussi possibles sur cette partie de parcelle :  

- [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ Χύ 
- Les activités industrielles, en particulier les carrières et installations connexes et les activités de 

traitement, de stockage et de valorisation des déchets et installations connexes ;  
- [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, dès lors qu'il n'y pas de situation 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

 
Les constructions suivantes sont interdites :  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
mobiles ou provisoiresΣ Χ) 

- Toǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {ŞŎƘŞ 
Eco-industrie. 

1.4.3 Contraintes liées aux aléas miniers 

Dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions nouvelles sont interdites. 
Sans préjudices du respect des autres dispositions d'urbanisme et sans jamais conduire à une augmentation de 
plus de 20 m² de la surface de plancher ou de l'emprise au sol, les travaux suivants sont susceptibles d'être 
autorisés : 

-  les travaux de maintenance (changement de fenêtres, réfection de toiture), 
-  les travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort, 
-  les travaux d'isolation ou de récupération d'énergie, 
-  les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes à mobilité réduite, 
-  les modifications d'aspect des bâtiments existants à condition qu'elles ne conduisent pas à fragiliser le 

bâtiment ou à aggraver les dégâts en cas d'effondrement localisé, 



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Dispositions communes applicables à toutes les zones 18 

 

 

 

 

 

-  la construction d'annexes non habitables (par exemple les garages, les abris de jardins) disjointes du 
bâtiment principal, 

-  l'aménagement de combles, sauf s'il conduit à la création de logements supplémentaires. 

1.4.4. Contraintes liées aux affaissements du sol 

Les règles qui suivent font références aux prescriptions qui figurent au règlement graphique en tant que 

« ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǌisques ». 

Á Servitude sur le secteur de La Malle à Laval 

Dans ce secteur repéré au document graphique du règlement (plan de zonage) comme sensibles en raison des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ notamment à la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘion et à la nature du sous-sol. 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 - Volumétrie et implantation des constructions 

2.1. Recul par rapport aux voies et emprises publiques 

En présence d'une marge de recul au titre de la "Loi Barnier" (article L 111-6 et suivants du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ-delà, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛon (art. L. 111-7): 

- des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- des bâtiments d'exploitation agricole ; 
- des réseaux d'intérêt public ; 
- des infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des parcelles 

déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de l'ouverture 
d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires de stationnement situées 
sur le réseau routier ; 

- de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension de constructions 
existantes.  

 
Le long des voies départementales, hors agglomération et en dehors d'une marge de recul au titre de la "Loi 
Barnier", l'implantation des constructions doit respecter les servitudes d'alignement, comme suit : 
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 CLASSEMENT DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 

ZONES Routes à grande 
circulation 

1ère catégorie 2ème catégorie 3ème catégorie 

 

RD 20 (section Bazougers / 

Soulgé-sur-Ouette), RD 31, 
RD 57 et RD 900 

RD 1 (section RD 910 / 

Quelaines-Saint-Gault), RD 
20 (section Soulgé-sur-
Ouette / La Chapelle-

Rainsoin), RD 21, RD 30, RD 
112, RD 771, RD 910 

RD 1 (section L'Huisserie / 

RD 57), RD 9, RD 32, RD 
103 (section Nuillé-sur-

Vicoin / RD 910 et section 
RN 162 / RD 21), RD 130, 
RD 131, RD 162, RD 211, ( 

section RD 21 / RD 57), RD 
275 (section RD 901 / La 

Chapelle-Anthenaise), RD 
278 (section Montigné-le-
Brillant / RD 771), RD 500, 

RD561, RD576, RD 901 
(section RN 162 / RD 9) 

Autres RD 

ZONES URBAINES 
ZONES UR, UB, UH 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 10 m / a l ignement 5 m / a l ignement 
ZONE UE 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 10 m / a l ignement 

ZONE UL 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 10 m / a l ignement 

ZONES À URBANISER 

ZONE AUH 

Loi  Barnier  
(art. L. 111-6) 

20 m / a l ignement 10 m / a l ignement 5 m / a l ignement 

ZONE AUE 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 10 m / a l ignement 
ZONE AUL 20 m / a l ignement 20 m / a l ignement 10 m / a l ignement 

ZONE N 20 m / a l ignement 15 m / a l ignement 10 m / a l ignement 

ZONE A 20 m / a l ignement 15 m / a l ignement 10 m / a l ignement 

 
 

En l'absence d'une marge de recul inscrite au règlement graphique ou d'une servitude d'alignement, et pour les 

routes non identifiées au tableau ci-dessus, les constructions devront respecter les dispositions applicables 

dans la zone d'implantation. 

 

 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Voir dispositions applicables à chaque zone. 

Article 3 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

3.1. Permis de démolir 

Les démolitions d'immeuble ou partie d'immeuble sont soumises à permis de démolir dans les conditions 

prévues par le Code de l'urbanisme, par délibération du Conseil communautaire. 

3.2. Reconstruction à l'identique d'un bâtiment  

La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli est autorisée dans les conditions prévues par le 

Code de l'urbanisme : 

- le bâtiment doit avoir été détruit ou démoli depuis moins de 10 ans ; 
- le bâtiment détruit ou démoli doit avoir été régulièrement édifié ; 
- la possibilité d'une reconstruction ne doit pas être exclue par le PLUi ; 
- la construction ne doit pas être soumise à un risque certain et prévisible de nature à mettre en danger 

la sécurité des occupants. 
 

Cette reconstruction à l'identique est soumise à autorisation d'urbanisme. 
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3.3. Éléments de paysage à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural : patrimoine bâti  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ Υ ζ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

- Les voies, chemins à conserver ou à créer. 
- Cette prescription relève des dispositions applicables à chaque zone en termes de qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère (article 3). 
- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 
- Cette prescription relève des dispositions applicables à chaque zone en termes de qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère (article 3). 
- Les éléments du patrimoine bâti à mettre en valeur, à requalifier ou à restaurer, sont identifiés avec 3 

types de patrimoine à préserver avec des prescriptions adaptées :  
- ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

prescriptions particulières pour chaque bâtiment, 
- ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ 
- le patrimoine intéressant ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ άtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛέΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜs à 

chaque zone en termes de qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (article 3). Ce sont 

ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

3.4. Clôtures  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩappliquent lorsque la clôture est implantée 

sur ces limites ou en retrait par rapport à celles-ci. 

 

Toute édification et modification de clôtures est soumise à déclaration préalable dans les conditions prévues 

par le Code de l'urbanisme, par délibération du Conseil communautaire. 

3.5. Matériaux 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de donner un aspect provisoire est interdite. Les matériaux tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings destinés à être recouverts d'un parement ou d'enduits, ne 

peuvent être laissés apparents sur les façades et les pignons des constructions, ni sur les clôtures. 

3.6 Façades 

Le programme des travaux à engager (remise en état, remise en peinture, réfection, remplacement, création, 

ŜǘŎΦύ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴsemble de la façade ou des façades sur lesquelles porteront ces intervention. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
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Article 4 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

4.1. Espaces Boisés Classés 

Le PLUi peut classer comme espace boisé classé, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, les 

arbres isolés, les haies ƻǳ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 

compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. 

 

Le classement en (EBC) entraînŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

présentée au titre du Code Forestier.  

 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

421-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Sont dispensés de la déclaration préalable les coupes mentionnées aux articles 2 

Ŝǘ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мр ŀǾǊƛƭ нллуΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀces boisés 

classés à conserver. 

4.2. Les terrains cultivés non-bâtis à protéger en zones urbaines 

Le PLUi délimite dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles en zone urbaine en 

application du second alinéa de l'article L. 151-23- ŀƭΦн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme. 

 

Ces espaces sont inconstructibles à l'exception de constructions nécessaires à l'exploitation de ces terrains. 

4.3. £l®ments de paysage, sites et secteurs ¨ prot®ger pour des motifs dôordre ®cologique  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-23-ŀƭΦм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ Υ ζ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ de localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces 
prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4. Il peut localiser, dans les zones urbaines, les 
terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦέΦ 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

- les arbres isolés remarquables à protéger, 

- les haies et alƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǇƭŀƴǘŜǊΣ  

- les espaces paysagers à préserver ou à planter (bois, parcs et jardins), 

- les zones humides fonctionnelles à protéger. 

 
Il est rappelé qu'il existe des dispositions particulières de protection pour les éléments de paysage dans les SPR. 

4.3.1.  Protection des arbres isolés remarquables  
La suppression d'un arbre remarquable repéré au plan de zonage est interdite. 
 
La suppression d'un arbre remarquable repéré au plan de zonage peut être autorisée : 

- Pour assurer la sécurité ou la salubrité publique si leur état sanitaire le justifie ; 
- Dans le cas de travaux d'intérêt général (sur l'espace public ou privé) et pour les équipements d'intérêt 

collectif et services publics.  
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Toute suppression devra être compensée, en nomōǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜΦ 
 
Tout projet de suppression d'un arbre isolé remarquable repéré au plan de zonage doit faire l'objet d'une 
déclaration préalable suivant l'article R. 421-23 du Code de l'urbanisme. 
 
Afin d'éviter les ombres portées et de s'assurer de la protection du système racinaire, un espace de protection 
minimal est maintenu. Il est de 3 mètres de part et d'autre du tronc des arbres ou correspond à la surface de la 
pǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est supérieure à 3 mètres de part et d'autre du tronc. 

пΦоΦнΦ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

La suppression d'une haie ou d'un alignement d'arbres repéré au plan de zonage est interdite. Cette protection 
ǇŜǊƳŜǘ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŎƻǳǇŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƘŀƛŜ ŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞΣ ŞƭŀƎŀƎŜΣ 
ébranchage des arbres d'émondes et de têtards). 
 
La suppression d'une haie ou d'un alignement d'arbres repéré au plan de zonage peut être autorisée : 

- sur une longueur inférieure à 10 mètres pour créer un accès ς ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 

agricoles ς ou permettre l'extension d'une construction existante ; 

- pour assurer la sécurité ou la salubrité publique si leur état sanitaire le justifie. Le cas échéant, les talus 

existants devront être conservés.   

 
Toute suppression devra être compensée dans le respect des mesures suivantes : 

- replantation dans des proportions identiques (linéaire supérieur ou, a minima, équivalent) et, de 

manière privilégiée, sur le terrain d'assiette du projet (en cas d'impossibilité, cette compensation sur 

un autre terrain devra permettre la constitution ou le renforcement d'une haie bocagère ou d'un 

alignement d'arbres).  

-  intérêt environnemental équivalent : avec talus et/ou fossé si concerné, avec une ou plusieurs 

connexions biologiques et de préférence perpendiculaire à la pente pour les haies ; 

- ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 
La reconstitution d'une haie peut se situer sur un emplacement de haies à créer ou à restaurer identifié sur le 
règlement graphique. 
 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ 
d'une déclaration préalable suivant l'article R. 421-23 du Code de l'urbanisme. 
Afin d'éviter les ombres portées et de s'assurer de la protection du système racinaire, un espace de protection 
minimal est maintenu. Il est de 3 mètres de part et d'autre du tronc des arbres ou correspond à la surface de la 
ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est supérieure à 3 mètres de part et d'autre du tronc. 

4.3.3. Protection des allées d'arbres et alignements d'arbres bordant les voies ouvertes à la circulation 

publique non repérés au règlement graphique 

La suppression d'une allée d'arbres ou d'un alignement d'arbres bordant les voies ouvertes à la circulation 

publique non repérés au règlement graphique est interdite.  

Elle peut néanmoins être autorisée suite à une déclaration préalable dans les cas suivant : 

- pour assurer la sécurité ou la salubrité publique si leur état sanitaire le justifie ;  

- pour les équipements et aménagements d'intérêt collectifs et de service public. 

 
La demande d'autorisation ou la déclaration comprend, notamment, l'exposé des mesures d'évitement 
envisagées, le cas échéant, et des mesures de compensation des atteintes portées aux allées et aux 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǊōǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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4.3.4. Les haies situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ SPR de Laval 

{Ωȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ SPR. 

4.3.5. Protection des bois 

Les boisements identifiés au plan de zonage doivent être préservés. Cette protection permet l'entretien 

(coupes ayant vocation à régénérer le boisement arrivé à maturité, élagage, ébranchage des arbres d'émondes 

et de têtards). 

 

Dans ces espaces boisés, les constructions, installations, aménagements sont interdits au sein de la surface 

définie par la projection au sol du houppier.  

 

En lisière des bois, un espace de protection minimal de 3 mètres de part et d'autre du tronc des arbres est 

maintenu par rapport aux constructions existantes ou nouvelles, afin d'éviter les ombres portées et de 

s'assurer de la protection du système racinaire. 

4.3.6. Protection des parcs et jardins  

Les parcs et jardins identifiés au plan de zonage doivent conserver leur aspect naturel et végétal et être mis en 

valeur (préservation des perspectives, conservation des axes de symétrie, etc.). 

Y sont autorisés : 

- ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

ƻǴ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł 

forte dominante végétale, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

- les extensions du bâti existant dans la limite de 15% de l'emprise au sol du bâti existant, 

- les annexes de moins de 9m² d'emprise au sol (ex : abris de jardin),  

4.3.7. Zones humides /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement et zones humides fonctionnelles à protéger   

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƴ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōanisation 

όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ пΣ р Ŝǘ с ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŀƛǘ les zones). Quelques 

zones humides identifiées dans le cadre de projet en cours sont également indiquées. Une carte des typologies 

de zones humides détaille en annexe pour préciser les différentes sources.  

 

!ǳǎǎƛΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les périmètres des zones humides inscrites 

au plan de zonage pourront être affinés en phase opérationnelle (sondages complémentaires pour délimitation 

plus fines des zones humides).  

 

9ƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ {!D9 aŀȅŜƴƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

identƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

seuls les affouillements et exhaussements du sol liés à cet objectif sont autorisés. 

 

Les constructions, installations, aménagements susceptibles de compromettre leur conservation, leur qualité, 

ƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛves avérées et 

ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǳǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Řƻƛǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǎŜƭƻƴ 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Řǳ {!D9 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le SDAGE indique dans sa disposition 8B-2 que « Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ 

alternative avérée, à la disparition de zones humides, les mesures compensatoires proposées par le maître 
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ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ou la restauration de zones humides 

équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A défaut, la compensation porte sur une 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŞƎŀƭŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нлл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řƻƛvent 

être garantis à long terme ». 

4.3.8. Secteurs de continuités écologiques ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Les secteurs de ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ repérés au document graphique doivent être protégés. 

Aussi, dans ces secteurs :  

- les nouvelles constructiƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ de moins de 20m², sont interdites ;  

- les annexes de moins de 20m² (y compris abris de jardin) ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

bande de 5m comptée perpendiculairement à la bordure extérieure des secteurs de continuité 

écologique repérés au document graphique.   

 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  

4.4. Plantations à réaliser (R151-43-2Á du Code de lôUrbanisme) 

Les plantations à réaliser (bois, espaces paysagers de transition, haies, arbres isolés) doivent privilégier des 

essences locales et variées.  Il est imposé de mélanger trois espèces minimum par séquence de plantation.  

 

La liste des essences locales préconisées figure dans le lexique du présent règlement. 

Article 5 - Stationnement 

5.1. Stationnement des véhicules motorisés 

Principes 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques sur le terrain d'assiette ou dans 
son environnement immédiat. 

tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀpplication 

Sont soumis à l'obligation de réaliser des aires de stationnement automobiles : 
- toute construction neuve,  
- tout changement de destination ou extension susceptible de générer de nouveaux besoins. 

 
Nota : Toute tranche commencée est due. 
 
Le calcul des obligations de stationnement suivant les règles définies dans le présent document doit être 
ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 
réaliser correspond aux places nécessaires pour tous les logements créés par la division. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀŦƛŎǎ ƎŞƴŞǊŞǎ Ŝǘ Ǉermettre, en dehors des 
ǾƻƛŜǎΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ   

Exceptions 

9ƴ Ŏŀǎ ŘϥƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

immédiat, le bénéficiaire du permis ou de la décision de non opposition à une déclaration préalable peut être 
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tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même (Art. L151-33 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ) :  

- lΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ Ŏoncession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de réalisation et situé à proximité de l'opération, 

- lΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ 

conditions.   

 

Le nombre de places de stationnement de véhicules motorisés à réaliser pourra exceptionnellement être réduit 

ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de desserte par les transports collectifs, pŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘƻ-partage éventuels, etc., et à condition que ces 

possibilités soient dûment justifiées. 

5.2. Stationnement des deux roues 

Principes 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘion d'un 

bâtiment vers de l'habitation à partir de 5 logements, de bâtiments à usage de bureaux de plus de 200 m² et 

d'établissements recevant du public, doit prévoir un espace pour le stationnement des bicyclettes, vélomoteurs 

et motocyclettes. Cet espace Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀōǊƛǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ /Ŝ 

ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎΩƛƴǎcrivant dans la continuité du bâtiment voisin. Cet 

espace devra présenter une surface minimale : 

- de 2.5% de la surface de plancher et minimum 10 m² pour les logements, 

- de 2% de la surface de plancher pour les autres. 

tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘion 

Sont soumis à l'obligation de réaliser un local de stationnement deux roues : 

- toute construction neuve,  

- ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

seuils définis.  
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Section 3 - Équipements et réseaux 

Article 6 - Desserte par les voies publiques ou privées 

6.1. Accès  

Pour être constructible, toute unité foncière doit avoir un accès privatif à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin.  

 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense 

contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc.  

 

Les accès doivent être aménagés de façon à apporter la moindre gêne et le moindre risque à la circulation 

publique. 

 

Pour toute unité foncière ayant une possibilité d'accès à plusieurs voies, l'accès sur la voie supportant le trafic 

le plus important peut être interdit. 

Les groupes de garages doivent être disposés dans les parcelles de façon à ménager une cour d'évolution à 

l'intérieur desdites parcelles et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique. 

6.2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou 

aux opérations qu'elles doivent desservir. 

 

Les voies en impasse doivent être conçues de manière à permettre le retournement des véhicules. 

 

La création des pistes cyclables, cheminements piétons peut être exigée, notamment pour desservir les 

équipements publics, assurer les liaisons inter quartiers et s'inscrire dans le maillage de liaisons douces 

existant.  

Article 7 - Desserte par les réseaux 

7.1. Eau potable 

A moins de comporter une alimentation en eau potable qui lui est propre, toute construction ou installation 

nouvelle doit être raccordée au réseau public d'eau potable. Si la parcelle concernée est alimentée par un 

puits, un périmètre sanitaire de 35 m de diamètre centré sur le puits est défini. Aucun assainissement 

autonome ne peut être inclus dans ce périmètre qui doit être entièrement inclus dans la propriété concernée. 

 

Si les caractéristiques techniques du réseau d'eau potable ne permettent pas la défense incendie du site, les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 

7.2. Assainissement des eaux usées 

En fonction du zonage d'assainissement collectif/non collectif situé en annexe, la propriété sera desservie : 

- soit par un raccordement obligatoire au réseau d'assainissement collectif,  

- soit par une installation autonome conforme ou respectant la réglementation en vigueur.  
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7.3. Eaux pluviales 

En cas de raccordement au réseau public ou au milieu naturel superficiel, les eaux pluviales issues de la 

propriété devront être écrêtées "limitées en débit et/ou en volume". En application du zonage 

d'assainissement "eau pluviale" situé en annexe, des prescriptions techniques particulières pourront être 

édictées. 
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Dispositions communes applicables aux zones 

AU 
tƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ soit urbanisable et constructible, elle doit être raccordée aux équipements publics 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŀŎŎŝǎΣ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄύ, et respecter les dispositions du Schéma 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ   
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Règlement de la zone UA 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 

Destinations 
20 Sous-destinations 

Autorisation 

UA-1 

Autorisation 

UA-2, UA-2+, UA-3, UA-3+ 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Non 

Exploitation forestière Non 

Habitation 
Logement Oui 

Hébergement Oui 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de 

détail 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

pouvant être générées lors de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être générées 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Restauration 

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Cinéma Non 

Commerce de gros Non Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

service 

publics 

Bureaux et locaux 

accueillant du public des 

administrations publiques et 

assimilés 

Oui 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Oui, sauf cas autorisés sous 

conditions au 1.3. 
Oui 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Oui 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Oui 
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Équipements sportifs Oui 

Autres équipements 

recevant du public 
Oui 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie 

Seules sont autorisées les 

extensions des industries 

existantes à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

Non 

Entrepôt Non 

Bureau Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage du point 

ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

- les campings, stationnements de caravanes constituant un habitat permanent, garages collectifs de 

caravanes, les habitations légères de loisirs, 

- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivités autorisés sous conditions 

En secteur UA-1 : 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

(eau potable, électricité, gŀȊΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

règles du secteur ; certaines prescriptions édictées dans les articles suivants du présent règlement 

peuvent alors ne pas leur être imposées. 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou de réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 

En secteurs UA-2, UA-2+, UA-3, UA-3+ : 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou de réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 
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Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 
existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  
 
Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la "loi Barnier") 
ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. : dispositions communes à 
toutes les zones), les dispositions du présent article s'appliquent. 

En secteur UA-1 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
SPR. 

En secteur UA-2, UA-2+, UA-3 et UA-3+ 

L'implantation par rapport aux emprises publiques n'est pas réglementée. 
 
Les constructions devront être implantées : 

- Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Τ 

- dans le prolongement d'un front bâti (pouvant être constitué d'une seule construction avoisinante) 
caractérisé par la régularité d'un alignement différent ; 

- des reculs ponctuels (ex. : loggia, coursives...) peuvent être autorisés sous réserve de participer à la 
bonne intégration architecturale du projet dans son environnement. 

 
Lorsque le terrain à bâtir se situe au droit de plusieurs voies, le présent article s'applique à une seule de ces 
voies. 
 
Le long des voies et chemins à conserver, en présence d'éléments paysagers (arbres, plantations, noues, talus, 
fossés et haies repérés ou non au plan de zonage), l'implantation à l'alignement n'est pas autorisée.  
 
Des implantations différentes par rapport aux voies sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas la règle dès lors que cette extension, cet aménagement ou cette modification est réalisé 
soit dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- ƭƻǊǎǉǳϥǳƴ ƳǳǊ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǾƛŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Τ  

- en cas de construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière : pour les bâtiments en 
retrait si un bâtiment existant constitue déjà un front bâti sur la rue ; 

- pour les constructions en drapeau n'ayant pas de façade sur rue à l'exception de son accès ; 

- le long des voies et chemins à conserver en présence d'éléments paysagers ou pour assurer la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ : 

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, 

- aux abris de jardin et aux locaux techniques. 
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Schémas d'illustration de la règle : 
 
En cas de construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière : pour les bâtiments en retrait si un 
bâtiment existant constitue déjà un front bâti sur la rue : 
 

 
 

Pour les constructions en drapeau n'ayant pas de façade sur rue à l'exception de son accès : 
 

 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En secteur UA-1 

Les constructions doivent être implantées sur au moins une des limites séparatives avec une accroche 

minimale de 5 mètres. 

 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de 

cette construction ou du nu du mur d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché 

ne sera pas inférieure à 3 mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 
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- ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 

de patrimoine identifié au plan de zonage ; 

- pour les annexes à l'habitation qui doivent être implantées à l'alignement ou à une distance de 1 

mètre minimum par rapport à la (les) limite(s) séparative(s) ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛstante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

En secteur UA-2, UA-2+, UA-3 et UA-3+ 

Non réglementé 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

Non réglementé 

2.5. Hauteur des constructions 

En secteur UA-1 

La hauteur des construŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ SPR. 

En secteur UA-2 

La hauteur maximale autorisée est fixée à 15 mètres, calculée par rapport au niveau du terrain naturel, et ce en 

tout point de la construction. 

En secteur UA-2+ 

La hauteur maximale autorisée est fixée à 20 mètres, calculée par rapport au niveau du terrain naturel, et ce en 

tout point de la construction.  

En secteur UA-3 

La hauteur maximale autorisée est fixée à т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мн ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ faîtage oǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, calculée 

par rapport au niveau du terrain naturel, et ce, en tout point de la construction. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ SPR. 

En secteur UA-3+ 

La hauteur maximale autorisée est fixée à мл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мр ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ calculée 

par rapport au niveau du terrain naturel, et ce, en tout point de la construction. 

Dans lôensemble des secteurs hors SPR 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ services publics Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

 

Sont admis en dépassement des hauteurs maximales fixées par secteur :  
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- les ouvrages et installations ne constituant pas de surface de plancher, les ouvrages indispensables et 

de faible emprise tels que lucarnes, cheminées, locaux techniques, garde-corps, etc, 

- ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ, panneaux solaires, 

éoliennesΧ 

- ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀux personnes à mobilité réduite 

- ƭŜǎ ŎŀƎŜǎ ŘΩascenseurs. 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

En secteur UA-мΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

En secteur UA-3, les dispositions du site patrimonial remarquable de Parné-sur-wƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

périmètre concerné. 

 

IƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ {twΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

la conservation des perspectives monumentales. 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics. 

3.1. Volume et terrassement 

En secteurs UA-2, UA-2+, UA-3 et UA-3+ 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes  et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage urbain. 

3.2. Toitures 

La forme et la pente des toitures ne sont pas réglementées. Elles doivent cependant proposer une bonne 

insertion avec le bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ǇƭŀǉǳŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ η ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘϥŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ 

sont autorisées dès lors qu'elles sont masquées par un relevé d'acrotère et si elles ne sont pas visibles depuis 

l'espace public.  

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ  

Elles seront conditionnées à une implantation composée avec la façade (alignement sur ouverture ou 

trumeau). Les châssis de toit sont de proportions plus hautes que larges. 

3.3. Façades 

En secteurs UA-2 et UA-2+ 

En matière de couleurs et de matériaux, les façades des constructions doivent respecter les caractéristiques du 

bâti environnant. 
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Les Isolations Thermiques par l'Extérieur (ITE) devront avoir une finition enduite. 

En secteur UA-3  

En matière de couleurs et de matériaux, les façades des constructions doivent respecter les caractéristiques du 

bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘƾƭŜ et les imitations de matériaux naturels (faux pans de bois, fausses 

ǇƛŜǊǊŜǎΣ Χύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

Les matériaux destinés à être enduits le seront (parpaings, briques, ΧύΦ 

 

[ŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ respecter les caractéristiques du bâti environnant. 

 

Les Isolations Thermiques par l'Extérieur (ITE) devront avoir une finition enduite. 

En secteur UA-3+  

En matière de couleurs et de matériaux, les façades des constructions doivent respecter les caractéristiques du 

bâti environnant. 

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘƾƭŜΣ ōǊƛǉǳŜ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ƴƛ ŜƴŘǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŦŀǳȄ Ǉŀƴǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŦŀǳǎǎŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎΣ Χύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

Les Isolations Thermiques par l'Extérieur (ITE) devront avoir une finition enduite. 

3.4. Clôtures  

En secteur UA-2, UA-2+, UA-3 et UA-3+ 

Toutes les clôtures doivent être conçues de manière à participer harmonieusement au paysage urbain (avec les 

constructions existantes sur le terrain d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) et à assurer une 

continuité visuelle (en termes de matériaux, de couleurs et de hauteur).  

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

 

Toute utilisation de PVC, de tous types de plaques/poteaux en béton et de matériaux susceptibles de donner 

un aspect provisoire est interdite.  

Á Clôtures sur voies : 

La hauteur maximale des clôtures sur voies est limitée à 1,5 mètre. 

Elles devront être constituées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle d'un mur 

bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif à claire-voie composé d'une grille. Ces clôtures pourront 

être doublées d'une haie composée d'essences locales implantée à l'arrière de la clôture. 

Á Clôtures sur emprises publiques et en limites séparatives : 

La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives et sur emprise publique est limitée à 1,8 mètre. 

Elles devront être constituées :  

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage ; 
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- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit surmonté d'un grillage, d'une grille ou d'un dispositif 

occultant; 

- soit par des matériaux de qualité, destinés à cet usage et mis en ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ 

permettant d'assurer une continuité visuelle et/ou de participer harmonieusement au paysage urbain. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

En secteurs UA-2 et UA-3 et en sous-secteurs UA-2+ et UA-3+ 

Les dispositifs de production d'énergies renouvelables (notamment les capteurs solaires) sont interdits en 

façade sur emprise publique et sur voie. 

 

Les capteurs solaires devront être : 

- intégrés à la toiture ; 

- regroupés en un seul champ, par pan de toiture ; 

- d'une forme géométrique simple. 

 

Lors d'une implantation de capteurs solaires en toiture terrasse, ils devront être disposés de manière à limiter 

leur impact visuel (recul suffisant, masquage des structures de support, composition avec des éléments du 

bâti). 

3.6. Architecture contemporaine 

En secteurs UA-2 et UA-3 et en sous-secteurs UA-2+ et UA-3+ 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ 

ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΦ 

3.6. Intégration des réseaux 

En secteur UA-1 

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳction 
ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ.  

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

En secteur UA-1, les dispositions du SPR ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

En secteur UA-3, les dispositions du SPR de Parné-sur-wƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

En secteurs UA-2 et UA-3 et en sous-secteurs UA-2+ et UA-3+ 

Non réglementé 

Article 5 ï Stationnement  

En secteur UA-1 

En cas de division d'un logement existant en plusieurs logements, il est demandé une place de stationnement 

pour chaque logement créé. 
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En secteurs UA-2 et UA-3 et en sous-secteurs UA-2+ et UA-3+ 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 

Destination de la construction Nombre minimal de places requises 

Habitation  Non réglementé 

Bureau 2 places par tranche de 100 m² (annexes comprises) 

Autres destinations et sous-destinations Non réglementé 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

réglementé.  

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone UR 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 20 Sous-destinations Autorisation 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole 

Seules sont autorisées les extensions des constructions à 

usage agricole liées et nécessaires aux activités agricoles 

exƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

Exploitation forestière Non 

Habitation 
Logement Oui 

Hébergement Oui 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail 

Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage 

du point de vue ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Restauration 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Cinéma 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Commerce de gros Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşt 

collectif et 

service publics 

Bureaux et locaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés 

Oui 

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés 

Oui, sauf cas autorisés sous conditions au 1.3. 

Établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
Oui 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Oui 

Équipements sportifs Oui 

Autres équipements recevant du 

public 
Oui 

Autres activités Industrie Non 
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des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Entrepôt Non 

Bureau Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les campings, stationnements de caravanes constituant un habitat permanent, garages collectifs de 

caravanes, habitations légères de loisirs, 

- les dépôts et décharges de toute nature,  

- les entreprises de cassage de voiture et de transformation des matériaux de récupération, 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

règles du secteur ; certaines prescriptions édictées dans les articles suivants du présent règlement 

peuvent alors ne pas leur être imposées,  

- les affouillements et exhaussements de sol, à coƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 
existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  
 
Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la "loi Barnier") 
ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. : dispositions communes à 
toutes les zones), les dispositions du présent article s'appliquent. 

Dans le périmètre SPR :  

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Hors périmètre SPR : 

L'implantation par rapport aux emprises publiques et aux voies n'est pas réglementée. 

Dans le cas d'un front urbain (bâtiments implantés à l'alignement) constitué, l'implantation des constructions à 
l'alignement est exigée. 
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Schémas illustratifs de la règle :  
 
En cas de construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière : pour les bâtiments en retrait si un 
bâtiment existant constitue déjà un front bâti sur la rue : 
 

 
 

 
Pour les constructions en drapeau n'ayant pas de façade sur rue à l'exception de son accès : 
 

 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou les) limite(s) séparative(s). 

 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de 

cette construction ou du nu du mur d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché 

ne sera pas inférieure à 3 mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 
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- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 

respecte pas la règle dès lors que cette extension, cet aménagement ou cette modification est réalisé 

soit dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- les annexes (hors piscines) aux habitations peuvent être implantées à une distance d'1 mètre 

minimum par rapport à la (ou les) limite(s) séparative(s). Dans ce cas, aucune ouverture sur le pignon 

n'est autorisée.  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł с5 % de la surface du terrain. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

2.5. Hauteur des constructions 

Dans le périmètre SPR :  

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Hors périmètre SPR : 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 20 mètres. 

 

Les nouvelles constructions seront parfaitement intégrées dans le contexte urbain. Cette intégration est prise 

en compte au-delà de l'environnement immédiat (cf. : lexique PLUi). Dans les cas où cette parfaite intégration 

ne peut être justifiée, la hauteur maximale des nouvelles constructions ne pourra pas dépasser 13 mètres, en 

ǇǊŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

 

Pour les équipŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Dans le périmètre SPR :  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Hors périmètre SPR : 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 
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Dans lôensemble de la zone : 

Les dispositioƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain. 

3.2. Toitures 

Les lucarnes rampantes de proportion envahissante et les chiens-assis sont interdits. 

 

Les châssis de toit sont autorisés. Ils sont intégrés à la trame des ouvertures en façade et au plan de toiture 

(pose encastrée). 

 

La multiplication des dimensions et des implantations sur un même pan de toiture est interdite. 

 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƻȄ ǇǊŞǇŀǘƛƴŞΣ 

ƭŜ ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ ǾŜǊǊŜΦ  

 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont interdites. 

 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƛ 

elles ne sont pas visibles depuis les espaces publics. 

3.3. Façades 

Les façades doivent recevoir un traitement de qualité de façon à assurer une bonne tenue dans le temps et mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Υ pierre massive ou revêtement de pierre, béton architectonique, enduits, 

bois, vitrages, résilles et trames métalliques, zinc, panneaux de synthèse de qualité, façades végétalisées. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΣ Ŝǎǘ ŀutorisée dans des proportions 

mineures. 

 

Toute utilisation de matériaux susceptibles de donner un aspect provisoire est interdite. Les matériaux tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings destinés à être recouverts d'un parement ou d'enduits, ne 

peuvent être laissés apparents 

3.4. Clôtures 

Toutes les clôtures doivent être conçues de manière à participer harmonieusement au paysage urbain (avec les 

constructions existantes sur le terrain d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) et à assurer une 

continuité visuelle (en termes de matériaux, de couleurs et de hauteur).  

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

 

Toute utilisation de PVC, de tous types de plaques/poteaux en béton et de matériaux susceptibles de donner 

un aspect provisoire est interdite.  
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Á Clôtures sur voies : 

La hauteur maximale des clôtures sur voies est limitée à 2 mètres. 

 

Elles devront être constituées :  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ ; 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle d'un mur 

bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif à claire-voie composé d'une grille ou d'un grillage. Ces 

clôtures pourront être doublées d'une haie composée d'essences locales implantée à l'arrière de la 

clôture. 

- ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

Á Clôtures sur emprises publiques et en limites séparatives : 

Les dispositions communes aux clôtures s'appliquent. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭa construction. 

 

Les dispositifs de production d'énergies renouvelables (notamment les capteurs solaires) sont interdits en 

façade sur emprise publique et sur voie. 

 

Concernant l'implantation sur les toitures, les capteurs solaires devront être : 

- dans le plan de toiture, parrallèle à celle-ci ; 

- regroupés en un seul champ, par pan de toiture ; 

- d'une forme géométrique simple. 

 

La surimposition par rapport à la toiture est autorisée.  

 

Lors d'une implantation de capteurs solaires en toiture terrasse, ils devront être disposés de manière à limiter 

leur impact visuel (recul suffisant, masquage des structures de support, composition avec des éléments du 

bâti). 

3.6. Architecture contemporaine 

Nonobstant le caractère prescriptif des dispositions présentées ci-dessus, les projets contemporains de qualité 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

bâti environnant, peuvent être autorisés dans la zone. 

3.7. Intégration des réseaux 

Les réseaux téléphoniques doivent être enterrés. 

 

[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ 

doivent être situés sur le domaine privé. 

 

Les nouveaux réseaux électriques doivent être enterrés. 

 

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛon de citernes de récupération des eaux pluviales, elles seront intégrées dans la construction 

ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. 
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3.8. Intégration des collecteurs de déchets 

Les constǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

prévu sur la parcelle. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳōŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

bâtiments. 

 

Pour les gǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳōŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ 

doit respecter les prescriptions imposées par la collectivité. 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

4.1. Part minimale des espaces perméables 

Les espaces perméables doivent représenter au moins 25 % de la surface totale du terrain et être plantés 

d'arbres de haut jet.  

4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

lieux environnants. 

 

Cette composition privilégie : 

- la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins ; 

- une géométrie simple, d'un seul tenant, en relation avec le parti retenu pour les constructions à 

édifier. 

- il sera planté un arbre pour 3 places de stationnement. 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇƭŀǘŜǎ-bandes 

ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝǘ Ł 

les masquer depuis les voies publiques. 

 

La protection des arbres et des plantations existantes, des noues, des talus, des fossés, des mares et des haies 

non repérés au plan de zonage doit être assurée au maximum. De manière privilégiée, une compensation de 

leur suppression ou de leur endommagement sera proposée sur le terrain d'assiette du projet et dans le 

maintien du rôle écologique préexistant. En cas d'impossibilité, cette compensation sur un autre terrain devra 

permettre la constitution ou le renforcement d'un élément paysager cohérent avec le contexte 

environnemental. 

Article 5 ï Stationnement  

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

 

Destination de la construction Nombre minimal de places requises 

Habitation 
- Extension de l'habitation 

1 place par logement 
- Non réglementé 
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- [ƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
- Hébergement  
- Division d'un logement en 

plusieurs logements 

- Non réglementé 
- Les places nécessaires au fonctionnement de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎsement (livraison, ambulance, etc.) doivent 
être assurées en domaine privé. 

- 1 place par nouveau logement créé 

Artisanat et commerce de détail 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Restauration 1 place de stationnement livraison en domaine privé 

Bureau 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Commerce de gros 1 place de stationnement livraison en domaine privé 

Autres destinations et sous-destinations Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone UB 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 20 Sous-destinations 
Autorisation  

UB1 

Autorisation 

UB2 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole 

Non 
Exploitation forestière 

Habitations 

Logement 

Oui 

Oui dans toute la zone, sauf sur 

les terrains identifiés au 

règlement graphique comme 

dédiés à la sédentarisation des 

gens du voyage, où seul ce type 

d'habitat est autorisé. 

Hébergement 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de 

détail 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être générées 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇloitation. 

Autorisé dans la limite de 50 m² 

de surface de plancher (annexes 

comprises) et sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Restauration 
Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Cinéma Non 

Commerce de gros Non Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

service publics 

Bureaux et locaux 

accueillant du public des 

administrations publiques et 

assimilés 

Oui 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être 
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ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Oui, sauf cas autorisés sous 

conditions au 1.3. 
Oui 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘé et 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Oui 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Oui 

Equipements sportifs Oui 

Autres équipements 

recevant du public 
Oui 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie 
Non 

Entrepôt 

Bureau 

Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage du point 

ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage du 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et des nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Non 

 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement, 

- les campings, garages collectifs de caravanes, 

- les dépôts et décharges de toute nature, 

- les entreprises de cassage de voitures et de transformation des matériaux de récupération, 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

En secteur UB-1 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

(eau potable, électrƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

règles du secteur; certaines prescriptions édictées dans les articles suivants du présent règlement 

peuvent alors ne pas leur être imposées. 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres.  



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Règlement de la zone UB 48 

 

 

 

 

 

En secteur UB-2 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 

- Les staǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 

dans les terrains délimités au règlement graphique comme dédiés à la sédentarisation des gens du 

voyage. 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 
existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  
 
Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la "loi Barnier") 
ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. : dispositions communes à 
toutes les zones), les dispositions du présent article s'appliquent. 

Dans le périmètre SPR 

Les prescriptions et recommandations du Site Patrimonial Remarquable s'appliquent. 

Hors périmètre SPR 

L'implantation par rapport aux emprises publiques n'est pas réglementée. 

 

Les constructions devront être implantées : 

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Τ 

- soit avec un recul de 2 mètres minimum par rapport à l'alignement des voies en secteur UB-1 ; 

- soit avec un recul de 3 mètres minimum par rapport à l'alignement des voies en UB-2.  

 

Des reculs ponctuels (ex. : loggia, coursives...) peuvent être autorisés sous réserve de participer à la bonne 

intégration architecturale du projet dans son environnement. 

 

Lorsque le terrain à bâtir se situe au droit de plusieurs voies, le présent article s'applique à une seule de ces 

voies. 

Dans l'ensemble de la zone   

Le long des voies et chemins à conserver, en présence d'éléments paysagers (arbres, plantations, noues, talus, 
fossés et haies repérés ou non au plan de zonage), l'implantation à l'alignement n'est pas autorisée.  
 
Des implantations différentes par rapport aux voies sont autorisées dans les cas suivants : 

- dans le prolongement d'un front bâti (pouvant être constitué d'une seule construction avoisinante) 
caractérisé par la régularité d'un alignement différent ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas la règle dès lors que cette extension, cet aménagement ou cette modification est réalisé 
soit dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ;  
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- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩimplantation ; 

- en cas de construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière : pour les bâtiments en 
retrait si un bâtiment existant constitue déjà un front bâti sur la rue ; 

- pour les constructions en drapeau n'ayant pas de façade sur rue à l'exception de son accès ; 

- le long des voies et chemins à conserver en présence d'éléments paysagers ou pour assurer la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴstruction existante à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ 

- En UB-мΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée. 

 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Υ 

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

- aux abris de jardin et aux locaux techniques. 
 
Schémas illustrant la règle :  
 
En cas de construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière : pour les bâtiments en retrait si un 
bâtiment existant constitue déjà un front bâti sur la rue : 
 

 
 
Pour les constructions en drapeau n'ayant pas de façade sur rue à l'exception de son accès : 
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2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou les) limite(s) séparative(s) 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de 

cette construction ou du nu du mur d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché 

ne sera pas inférieure à 3 mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 

respecte pas la règle dès lors que cette extension, cet aménagement ou cette modification est réalisé 

soit dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- les annexes (hors piscines) aux habitations peuvent être implantées à une distance d'1,90 m minimum 

par rapport à la (ou les) limite(s) séparative(s). Dans ce cas, aucune ouverture sur le pignon n'est 

autorisée ; 

- pour les surélévations des constructions existantes qui ne respecteƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

En secteur UB-1 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł сл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

En secteur UB-2 

A Bonchamp, Changé, L'Huisserie, Louverné et Saint-Berthevin, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

fixée à 60 % de la surface du terrain. 

 

Pour les autres communes, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 

terrain. 

Dans lôensemble de la zone  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.5. Hauteur des constructions 

En secteur UB-1 

Dans le périmètre SPR, les prescriptions et recommandations du SPR ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴt. 

 

Hors périmètre SPR, la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 13 mètres, calculée par rapport 

au niveau du terrain naturel, et ce en tout point de la construction.  
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/ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ rendue cohérente avec la hauteur 

des constructions environnantes situées dans un rayon de 12 mètres pris en tout point des limites de l'unité 

foncière. 

En secteur UB-2 

Dans le périmètre SPR, les prescriptions et recommandations du SPR ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Hors périmètre SPR, lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мо ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

Dans lôensemble de la zone hors SPR 

La hauteur ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

En secteur UB-1, les dispositions du SPR ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊe concerné. 

 

En secteur UB-2, les dispositions du SPR de Parné-sur-wƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 

IƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ {twΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

la conservation des perspectives monumentales. 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics. 

3.1. Volume et terrassement 

En secteur UB-2 

Les constructions et bâtiments nouveaux, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent 

présenter une simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment 

recevant une extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain.   

3.2. Toitures 

En secteur UB-1 

Á Formes : 

Les lucarnes rampantes de proportion envahissante et les chiens-assis sont interdits. 

 

Les châssis de toit sont autorisés. Ils sont intégrés à la trame des ouvertures en façade et au plan de toiture 

(pose encastrée). 

 

La multiplication des dimensions et des implantations sur un même pan de toiture est interdite. 

Á Matériaux : 
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{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƻȄ ǇǊŞǇŀǘƛƴŞΣ ƭŜ zinc ou 

ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ ǾŜǊǊŜΦ 

 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont interdites. 

 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƛ 

elles ne sont pas visibles depuis les espaces publics. 

En secteur UB-2 

La forme et la pente des toitures ne sont pas réglementées. Elles doivent cependant proposer une bonne 

insertion avec le bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ǇƭŀǉǳŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ η ǎƻƴǘ ƛƴterdits. Les membranes d'étanchéité 

sont autorisées dès lors qu'elles sont masquées par un relevé d'acrotère et si elles ne sont pas visibles depuis 

l'espace public.  

3.3. Façades 

En secteur UB-1 

Les façades doivent recevoir un traitement de qualité de façon à assurer une bonne tenue dans le temps et mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Υ ǇƛŜǊǊŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ƻǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜΣ ŜƴŘǳƛǘǎΣ 

bois, vitrages, résilles et trames métalliques, zinc, panneaux de synthèse de qualité, façades végétalisées. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ 

mineures. 

En secteur UB-2 

En matière de couleurs et de matériaux retenus, les façades des constructions doivent être en harmonie avec 

ƭΩŜƴǾƛronnement immédiat. 

 

Ces dispositions s'appliquent aux constructions et bâtiments nouveaux et aux extensions de bâtiments 

existants, 

3.4. Clôtures  

En secteur UB-1 : 

Toutes les clôtures doivent être conçues de manière à participer harmonieusement au paysage urbain (avec les 

constructions existantes sur le terrain d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) et à assurer une 

continuité visuelle (en termes de matériaux, de couleurs et de hauteur).  

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜrts est interdit.  

 

Toute utilisation de PVC, de tous types de planques/poteaux en béton et de matériaux susceptibles de donner 

un aspect provisoire est interdite.  

 

La hauteur maximale des clôtures sur rue et emprise publique est limitée à 2 mètres. Toutefois, des clôtures 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŜȄŜƳǇƭŜ 

: dispositif pare-ōŀƭƭƻƴΧύΦ 



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Règlement de la zone UB 53 

 

 

 

 

 

Elles devront être constituées :  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle d'un mur 

bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif à claire-voie. Sur rue et emprise publique, ces clôtures 

devront préférentiellement être doublées d'une haie composée d'essences locales implantée à 

l'arrière de la clôture ; 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ {ǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎŜǊŀ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

ǾƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Τ 

- soit par des matériaux de qualité, desǘƛƴŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

En secteur UB-2 : 

Toutes les clôtures doivent être conçues de manière à participer harmonieusement au paysage urbain (avec les 

constructions existantes sur le terrain d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) et à assurer une 

continuité visuelle (en termes de matériaux, de couleurs et de hauteur).  

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

 

Toute utilisation de PVC, de tous types de planques/poteaux en béton et de matériaux susceptibles de donner 

un aspect provisoire est interdite.  

Á Clôtures sur voies : 

La hauteur maximale des clôtures sur voies est limitée à 1,50 mètre. 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage, lequel devra être 

positionné à l'arrière de la haie du côté de la propriété (et non de la voie ou de l'emprise publique). En 

cas de nécessité technique, un mur de soutènement, maçonné et enduit pourra être réalisé ;  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle d'un mur 

bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif à claire-voie. Ces clôtures pourront être doublées d'une 

haie composée d'essences locales implantée à l'arrière de la clôture ; 

- soit par des matériaux de qualité, destinés à cet usage et mis en ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ 

permettant d'assurer une continuité visuelle et/ou de participer harmonieusement au paysage urbain. 

Á Clôtures sur emprises publiques et en limites séparatives : 

La hauteur maximale des clôtures sur emprises publiques et en limites séparatives est limitée à 1,80 mètre. 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage. En cas de nécessité 

technique, un mur de soutènement, maçonné et enduit pourra être réalisé ; 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ apparente ou maçonné et enduit  

- soit par des matériaux de qualité, destinés à cet usage et mis en ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ 

permettant d'assurer une continuité visuelle et/ou de participer harmonieusement au paysage urbain. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

Les dispositifs de production d'énergies renouvelables (notamment les capteurs solaires) sont interdits en 

façade sur emprise publique et sur voie. 
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Concernant l'implantation sur les toitures, les capteurs solaires devront être : 

- dans le plan de toiture, parallèle à celle-ci ; 

- regroupés en un seul champ, par pan de toiture ; 

- d'une forme géométrique simple. 

 

La surimposition par rapport à la toiture est autorisée.  

 

Lors d'une implantation de capteurs solaires en toiture terrasse, ils devront être disposés de manière à limiter 

leur impact visuel (recul suffisant, masquage des structures de support, composition avec des éléments du 

bâti). 

3.6. Architecture contemporaine 

Nonobstant le caractère prescriptif des dispositions présentées ci-dessus, les projets contemporains de qualité 

ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ōŃǘƛ Ŝƴvironnant, 

sont autorisés dans le secteur. 

3.7. Intégration des réseaux  

Dans lôensemble de la zone 

Les réseaux téléphoniques doivent être enterrés. 

Les nouveaux réseaux électriques doivent être enterrés. 

En secteur UB-1 

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ Ře récupération des eaux pluviales, elles seront intégrées dans la construction 
ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ.  

3.8. Intégration des collecteurs de déchets 

Les constructions autoriǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

prévu sur la parcelle. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳōŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

En secteur UB-мΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

En secteur UB-2, les dispositions du site patrimonial remarquable de Parné-sur-wƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

périmètre concerné. 

4.1. Part minimale des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent représenter au moins 30 % de la surface totale du terrain. 4.2. Traitement 

des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

lieux environnants. Cette composition privilégie : 

- la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins, 
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- une géométrie simple, d'un seul tenant, en relation avec le parti retenu pour les constructions à 

édifier. 

 

Les parcs et les aires ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ǇƭŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

paysager (plates-ōŀƴŘŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ 

destiné à les diviser et à les masquer depuis les voies publiques. Il sera planté au minimum 1 arbre pour 3 

places. 

 

La protection des arbres et des plantations existantes, des noues, des talus, des fossés, des mares et des haies 

non repérés au plan de zonage doit être assurée au maximum. De manière privilégiée, une compensation de 

leur suppression ou de leur endommagement sera proposée sur le terrain d'assiette du projet et dans le 

maintien du rôle écologique préexistant. En cas d'impossibilité, cette compensation sur un autre terrain devra 

permettre la constitution ou le renforcement d'un élément paysager cohérent avec le contexte 

environnemental.  

Article 5 ï Stationnement  

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Destination de la 
construction 

Nombre minimal de places requises 
en UB-1 

Nombre minimal de places requises 
en UB-2 

Habitation 
- Extension de 

l'habitation 
- Logement locatif 
ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 

- Hébergement  

1 place par logement 
- Non réglementé 

 
- 0,5 place par logement 

 
- 0,5 place par logement 

2 places par logement 
- Non réglementé 

 
- 1 place par logement 

 
- 0,5 place par logement 

Artisanat et commerce de 
détail 

1 place par tranche de 100 m² de 
surface de plancher 

1 place par local 

Restauration 1 place de stationnement livraison en 
domaine privé 

1 place de stationnement livraison en 
domaine privé 

Bureau 1 place par tranche de 100 m² de 
surface de plancher 

2 places par tranche de 100 m² de 
surface de plancher 

Autres destinations et 
sous-destinations 

Non réglementé Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone UH 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 

Destinations 
20 Sous-destinations 

Autorisation 

UH-1 

Autorisation 

UH-2 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Non 

Exploitation forestière Non 

Habitation 
Logement Oui 

Hébergement Oui Non 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de 

détail 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage du 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et des nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

Restauration 

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Cinéma Non 

Commerce de gros Non Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

service 

publics 

Bureaux et locaux 

accueillant du public des 

administrations publiques et 

assimilés 

Oui Non 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Oui, sauf cas autorisés sous 

conditions au 1.3. 
Oui 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Oui Non 

SŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Oui Non 
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Équipements sportifs Oui Non 

Autres équipements 

recevant du public 
Oui Non 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie Non 

Entrepôt Non 

Bureau 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage 

du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Autorisé sous condition de 

compatibilité avec le voisinage du 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et des nuisances pouvant être 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇloitation. 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Non 

 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les campings, stationnements de caravanes constituant un habitat permanent, garages collectifs de 

caravanes, les habitations légères de loisirs, 

- les dépôts et décharges de toute nature, 

- les entreprises de cassage de voitures et de transformation des matériaux de récupération, 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

En secteur UH-1 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

(Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

règles du secteur ; certaines prescriptions édictées dans les articles suivants du présent règlement 

peuvent alors ne pas leur être imposées. 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aménagements paysagers des espaces 

libres. 

En secteur UH-2 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aménagements paysagers des espaces 

libres. 



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Règlement de la zone UH 58 

 

 

 

 

 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 

existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  

Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 

Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 

communes à toutes les zones), les dispositions du présent article ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

En secteur UH-1 

Les prescriptions et recommandations du Site Patrimonial Remarquable s'appliquent. 

En secteur UH-2 

L'implantation par rapport aux emprises publiques n'est pas réglementée. 

 

Les constructions ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ 

minimum par rapport à l'alignement des voies.  

 

Lorsque le terrain à bâtir se situe au droit de plusieurs voies, le présent article s'applique à une seule de ces 

voies. 

 

Le long des voies et chemins à conserver, en présence d'éléments paysagers (arbres, plantations, noues, talus, 

fossés et haies repérés ou non au plan de zonage), l'implantation à l'alignement n'est pas autorisée.  

 

Des implantations différentes par rapport aux voies sont autorisées dans les cas suivants : 

- dans le prolongement d'un front bâti (pouvant être constitué d'une seule construction avoisinante) 

caractérisé par la régularité d'un alignement différent ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 

respecte pas la règle dès lors que cette extension, cet aménagement ou cette modification est réalisé 

soit dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- pour les ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- le long des voies et chemins à conserver en présence d'éléments paysagers ou pour assurer la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ 

- pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Υ 

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

- aux abris de jardin et aux locaux techniques. 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou les) limite(s) séparative(s). Lorsqu'une construction ne 

joint pas la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de cette construction ou du 
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nu du mur d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché ne sera pas inférieure à 3 

mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un retrait supérieur à celle-ci, 

- les annexes aux habitations doivent être implantées soit à l'alignement soit à une distance de 1 mètre 

minimum par rapport à la (les) limite(s) séparative(s), 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǘruction existante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

En secteur UH-1 

Non réglementé 

En secteur UH-2 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

2.5. Hauteur des constructions 

En secteur UH-1 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ SPR. 

En secteur UH-2 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мн ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ 

par rapport au niveau du terrain naturel, et ce en tout point de la construction. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞglementée pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Dans le périmètre SPR :  

Les dispositions du SPR ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Hors périmètre SPR : 

Tout projet peuǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
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ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

Dans lôensemble de la zone : 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

3.1. Volume et terrassement 

En secteur UH-2 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain.  

3.2. Toitures 

La forme et la pente des toitures ne sont pas réglementées. Elles doivent cependant proposer une bonne 

insertion avec le bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ǇƭŀǉǳŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ η ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘϥŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ 

sont autorisées dès lors qu'elles sont masquées par un relevé d'acrotère et si elles ne sont pas visibles depuis 

l'espace public.  

3.3. Façades 

En secteur UH-2 

En matière de couleurs et de matériaux, les façades des constructions doivent être en harmonie avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

 

Les Isolations Thermiques par l'Extérieur (ITE) devront avoir une finition enduite. 

3.4. Clôtures  

En secteur UH-2 : 

Toutes les clôtures doivent être conçues de manière à participer harmonieusement au paysage urbain (avec les 

constructions existantes sur le terrain d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) et à assurer une 

continuité visuelle (en termes de matériaux, de couleurs et de hauteur).  

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

 

Toute utilisation de PVC, de tous types de planques/poteaux en béton et de matériaux susceptibles de donner 

un aspect provisoire est interdite.  

Á Clôtures sur voies : 

La hauteur maximale des clôtures sur voies est limitée à 1,50 mètre. 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage, lequel devra être 

positionné à l'arrière de la haie du côté de la propriété (et non de la voie ou de l'emprise publique). En 

cas de nécessité technique, un mur de soutènement, maçonné et enduit pourra être réalisé ;  
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- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀpparente ou maçonné et enduit ; 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle d'un mur 

bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif à claire-voie. Ces clôtures pourront être doublées d'une 

haie composée d'essences locales implantée à l'arrière de la clôture ; 

- soit par des matériaux de qualité, destinés à cet usage et mis en ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ 

permettant d'assurer une continuité visuelle et/ou de participer harmonieusement au paysage urbain. 

Á Clôtures sur emprises publiques et en limites séparatives : 

La hauteur maximale des clôtures sur emprises publiques et en limites séparatives est limitée à 1,80 mètre. 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage. En cas de nécessité 

technique, un mur de soutènement, maçonné et enduit pourra être réalisé ;  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- soit par des matériaux de qualité, destinés à cet usage et mis en ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ 

permettant d'assurer une continuité visuelle et/ou de participer harmonieusement au paysage urbain. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ façade sous réserve 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

Les dispositifs de production d'énergies renouvelables (notamment les capteurs solaires) sont interdits en 

façade sur emprise publique et sur voie. 

 

Concernant l'implantation sur les toitures, les capteurs solaires devront être : 

- dans le plan de toiture, parallèles à celle-ci ; 

- regroupés en un seul champ, par pan de toiture ; 

- d'une forme géométrique simple. 

 

La surimposition par rapport à la toiture est autorisée.  

 

Lors d'une implantation de capteurs solaires en toiture terrasse, ils devront être disposés de manière à limiter 

leur impact visuel (recul suffisant, masquage des structures de support, composition avec des éléments du 

bâti). 

3.6. Intégration des réseaux  

En secteur UH-1 

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ.  

En secteur UH-2 

Non réglementé 

3.7. Intégration des collecteurs de déchets.  

Non réglementé 
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Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

En secteur UH-1, les dispositions du SPR ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

4.1. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

En secteur UH-2 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Article 5 ï Stationnement  

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Destination de la 
construction 

Nombre minimal de places requises 
en UH-1 

Nombre minimal de places requises en 
UH-2 

Habitation 
- Extension de 

l'habitation 
- Logement locatif 
ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 

- Hébergement 

1 place par logement 
- Non réglementé 

 
- Non réglementé 

 
- Les places nécessaires au 

fonctionnement de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ 
ambulance, etc.) doivent être 
assurées en domaine privé. 

1 place par logement 
- Non réglementé 

 
- Non réglementé 

 
- Les places nécessaires au 

fonctionnement de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ 
ambulance, etc.) doivent être 
assurées en domaine privé. 

Artisanat et commerce de 
détail 

1 place par tranche de 100 m² de 
surface de plancher au-delà des 100 
premiers mètres carrés  

1 place par tranche de 100 m² de surface de 
plancher 

Restauration Non réglementé  1 place de stationnement livraison en 
domaine privé 

Bureau 
Non réglementé 

2 places par tranche de 100 m² de surface 
de plancher (annexes comprises) 

Autres destinations et 
sous-destinations 

Non réglementé Non réglementé 

En secteur UH-1, en cas de changement de destination d'une construction existante en habitation, si 

l'aménagement du nombre minimal de place requis n'est pas possible sur le terrain, celui-ci n'est pas 

réglementé. 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone UL 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 20 Sous-destinations Autorisation UL 
Autorisation 

ULg 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Non 

Non 
Exploitation forestière Non 

Habitation 

Logement 
Nouvelles constructions autorisées à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement d'une activité autorisée 

dans la zone. 

Extensions et annexes des constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn du PLUi 

autorisées. 

Oui, sous 

conditions 
Hébergement 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de 

détail 
Non 

Non 

Restauration 

Autorisé sous condition d'être compatible 

avec le voisinage du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴces pouvant 

şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥşǘǊŜ 

lié avec les activités de loisirs 

Activités de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Cinéma 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Commerce de gros Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşt 

collectif et 

service publics 

Locaux techniques et 

industriels des administrations 

publiques et assimilés 

Oui, sauf à Laval où ils sont autorisés sous 

conditions au 1.3 

Non 

Bureaux et locaux accueillant 

du public des administrations 

publiques et assimilés 
Oui 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
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{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs  

Autres équipements recevant 

du public 

Oui, sous 

conditions 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Non 

Non 

Entrepôt Non 

Bureau Autorisé sous condition de compatibilité 

avec le voisinage du point de vue de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ 

lien avec les activités de loisirs 

Centre de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΦ 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Dans lôensemble de la zone 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- le stationnement des caravanes, à condition qu'il se fasse sur les aires de camping, 

- Ł [ŀǾŀƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

réseaux de distribution (eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

compatibles avec les règles du secteur ; certaines prescriptions édictées dans les articles suivants du 

présent règlement peuvent alors ne pas leur être imposées, 

- lŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 

En secteur ULg 

Peuvent être autorisées les occupations et les utilisations du sol : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŞŘƛŎǳƭŜǎ 

destinés à des installations sanitaires, etc, 

- le stationnement des caravanes, 

- les affouillements Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 
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Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 

existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  

 

Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 

Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 

communes à toutes les zones), les dispositions du présent article ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Les constructions devront être implantées avec un recul de 5 mètres minimum. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- pour les surélévations des constructions existantes qui ne respŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées avec un retrait de 5 mètres minimum. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci,  

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- pour les suréƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ 

à Laval. 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉǳblics.  
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2.5. Hauteur des constructions 

Non réglementé  

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain.  

3.2. Toitures 

Non réglementé 

3.3. Façades 

Non réglementé 

3.4. Clôtures  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƭŀǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 

recouverts est interdit.  

 

Les haies devront être ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩessences locales. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ, mur rideau, 

décoration de vitrage dès lors que la façade n'est pas implantée à l'alignement et ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘitecturale de la construction.  

 

Les dispositifs de production d'énergies renouvelables (notamment les capteurs solaires) sont interdits en 

façade sur emprise publique et sur voie. 

 

Concernant l'implantation sur les toitures, les capteurs solaires devront être : 

- dans le plan de toiture, parallèles à celle-ci ; 

- regroupés en un seul champ, par pan de toiture ; 

- d'une forme géométrique simple. 

 

La surimposition par rapport à la toiture est autorisée.  

3.6. Intégration des réseaux  

Non réglementé 

3.7. Intégration des collecteurs de déchets.  

Non réglementé 



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Règlement de la zone UL 67 

 

 

 

 

 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

4.1. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Non réglementé 

4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

lieux environnants et plantés ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛées (cf. liste des essences locales figurant au lexique du 

présent règlement). 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(plates-ōŀƴŘŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Υ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ 

ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ Ƴŀǎǉuer depuis les voies publiques. 

Article 5 ï Stationnement  

Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones. 
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Règlement de la zone UE 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivités 

La zone UE se décompose en 3 secteurs : 

- UEm : activités économiques mixtes 

- UEt : secteur tertiaire et technologique 

- ¦9Ŏ Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

- UEg : secteur dédié aux aires d'accueil des gens du voyage 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 
20 Sous-

destinations 

Autorisation 

UEm 

Autorisation  

UEt 

Autorisation 

UEc 

Autorisation 

UEg 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation 

agricole 
Non Non 

Exploitation 

forestière 
Non Non 

Habitation 
Logement 

Oui, sous 

conditions 
Non 

Oui, sous 

conditions 

Hébergement Non Non Non Non 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et 

commerce de 

détail 

Oui Non Oui Non 

Restauration Oui Oui Oui Non 

Activités de 

services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Oui Oui Oui Non 

Cinéma Oui Non Oui Non 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

Oui Oui Oui Non 

Commerce de 

gros 
Oui Non Oui Non 
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Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

service publics 

Bureaux et locaux 

accueillant du 

public des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

Oui Oui Oui Non 

Locaux 

techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

Oui Oui Oui Non 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

de santé et 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Oui Oui Oui Non 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 
Oui Oui Oui Non 

Équipements 

sportifs 
Oui Oui Oui Non 

Autres 

équipements 

recevant du 

public 

Oui Oui Oui 
Oui, sous 

conditions 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Oui Oui Non Non 

Entrepôt Oui Oui Non Non 

Bureau Oui Oui Non Non 

Centre de 

congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Oui Oui Non Non 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Dans lôensemble de la zone 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les campings, les habitations légères de loisirs, 

- dans la zone de sécurité Z1 de la zone industrielle des Touches et dans la zone de danger SUP 1 liée à 

la canalisation de gaz de la Croix Bataille : toutes les constructƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 

préexistantes, 

- dans la zone de sécurité Z2 de la CAM dans la zone industrielle des Touches : tous les modes 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǾƛǎŞǎ ŀǳ мΦоΣ 

- dans le périmètre de lŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩ¦¢w¦ ό¦ƴƛǘŞ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ wŞǎƛŘǳǎ ¦Ǌōŀƛƴǎύ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ 

le secteur des Touches : ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎŀƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 
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Dans lôensemble de la zone, sauf en secteur UEm ç SECHE ECO INDUSTRIES » à Changé 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

Dans lôensemble de la zone sauf en UEg 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les stationnements de caravanes constituant un habitat permanent, les garages collectifs de 

caravanes. 

En secteur UEt 

En plus, des occupations et utilisations des sols citées ci-dessus, sont interdits : 

- l'hébergement étudiant, 

- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΦ 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Dans lôensemble de la zone, sauf en secteur UEm « SECHE ECO INDUSTRIES » à Changé 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- les affouillemeƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 

En secteur UEm 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 

ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 250 m². 

 

Les affouillements et exhaussement de sol, à condition de concerner le secteur « SECHE ECO INDUSTRIES ». 

En secteur UEg 

Peuvent être autorisées les occupations et les utilisations du sol : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des gens du voyage : bâtiments ou édicules 

destinés à des installations sanitaires, etc, 

- le stationnement des caravanes. 

 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 

existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  
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Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 

Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 

communes à toutes les zones), les dispositions du présent article ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres par rapport à l'alignement des 

voies.  

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- poǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ƭŜ 

long des emprises du domaine public ferroviaire, 

- pƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ  

- en cas ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ existant n'entraînant pas de diminution du recul actuel. 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative,  

- soit en retrait d'au moins 3 mètres de la limite séparative.  

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

Non réglementé 

2.5. Hauteur des constructions 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀu règlement graphique, les hauteurs sont non réglementées. En 

présence d'une indication de hauteur maximum sur le règlement graphique, celle-ci s'impose aux constructions 

en tout point par rapport au terrain naturel. 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Dans le périmètre SPR :  

Les dispositions du SPR ŘŜ [ŀǾŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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Dans lôensemble de la zone : 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain.  

3.2. Toitures 

Les tôles ondulées sont interdites. 

 

Dans le cas de toiture terrasse, les matériaux utilisés ne doivent pas être brillants. 

Dans la zone UEm correspondant à l'aéroport Laval-Entrammes : 

Les toitures réalisées seront masquées par un acrotère. Seuls pourront en émerger des sheds, des puits de 

ƭǳƳƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǘƾƭŜǎ ōǊǳǘŜǎ Ŝǎǘ 

interdit. 

 

Les toitures végétalisées sont autorisées. 

3.3. Façades 

Non réglementé 

Dans la zone UEm correspondant à l'aéroport Laval-Entrammes : 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

volumes, par le choix des matériaux de parement, les ouvertures, les choix de couleurs. 

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊƳƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ Řǳ ōƭŀƴŎ ŎŀǎǎŞ ŀǳ ƎǊƛǎ ŀƴǘƘǊŀŎƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ōƭŀƴŎ 

Ŝǘ Řǳ ƴƻƛǊΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƾƭŜ ōǊǳǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

Les façades végétalisées sont autorisées. 

3.4. Clôtures  

Á Clôtures sur emprises publiques et sur voies : 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie pouvant être doublée d'un grillage positionné à l'intérieur de la propriété, 

- soit d'un grillage seul de teinte sombre.  

 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Á Clôtures en limites séparatives : 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie pouvant être doublée d'un grillage, 

- soit d'un grillage seul, 

- soit d'un mur de soutènement en cas de nécessité uniquement.  
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[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀles. 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

Dans le périmètre de SPR de Laval, les constructions devront respecter les règles édictées dans ce document en 

matière de traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions. 

4.1. Part minimale des espaces perméables 

Les espaces perméables représenteront au moins 15% de la surface de la parcelle.  

Au moins 50% de ces espaces perméables seront paysagers. Les aménagements paysagers devront recourir à 

des essences locales. 

4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όƘŀƛŜǎύΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

En particulier, les projets doivent contribuer à renfoǊŎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

situé entre la rue et les bâtiments. De plus, le traitement paysager des aires de stationnement doit être 

conforté. 

 

Les aires de stationnement peuvent être implantées dans les marges de recul eǘ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 

doivent comporter au moins un arbre de haut jet pour 4 places de stationnement. 

 

De plus, les aires ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ǉaysagère (plate-ōŀƴŘŜ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ 

buissonnants, ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΧύΦ 

Article 5 ï Stationnement  

Dans le secteur UEt 

Pour les activités tertiaires, tout projet devra prévoir 1 place de stationnement par tranche de 28 m² de surface 

de plancher. 

 

Dans les autres secteurs 

Le stationnement n'est pas réglementé.  

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone AUh 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 20 Sous-destinations Autorisation 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Non 

Exploitation forestière Non 

Habitation 
Logement Oui 

Hébergement Oui 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail 

Ville de Laval : Oui 

Sur toutes les communes sauf Laval : Autorisé dans la 

limite de 150m² de surface de plancher (annexes 

comprises) sous condition de compatibilité avec le 

voisinage du point de ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Restauration 

Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Cinéma 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Commerce de gros Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

service publics 

Bureaux et locaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés 

Oui 

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés 

Oui 

Établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
Oui 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Oui 

Équipements sportifs Oui 
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Autres équipements recevant du 

public 
Oui 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Non 

Entrepôt Non 

Bureau 

Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

pouvant être générées lors de lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Non 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł 

une habitation, garages collectifs de caravanes, habitations légères de loisirs, 

- les dépôts et les décharges de toute nature,  

- les entreprises de cassage de voiture et de transformation des matériaux de récupération, 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

- dans la zone de danger SUP 1 liée à la canalisation de gaz « Feneu-Laval » : toutes les constructions 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŜȄƛstantes. 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- pƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀǾŀƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳplantation des 

différents réseaux de distribution (eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ 

ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎles du secteur ; certaines prescriptions édictées dans 

les articles suivants du présent règlement peuvent alors ne pas leur être imposées, 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 

de construction autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres, 

- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

compromettent pas et ne rendent pas plus onéreux par leur situation ou leur configuration, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, 

- à Louverné, dans le secteur de La Longueraie, les stationnements de caravanes consituant un habitat 

permanent, à condition qu'ils soient compris dans les terrains délimités au règlement graphique 

comme dédiés à la sédentarisation des gens du voyage. 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

Les constructions doivent se conformer aux dispoǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

patrimonial remarquable. 
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2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 

existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  

Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 

Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 

communes à toutes les zones), les dispositions du présent article ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Pour la ville de Laval : 

Les constructions doivent être implantées soit à l'alignement, soit en retrait avec un recul minimum de 2 

mètres par rapport à l'alignement. 

Pour les autres communes : 

Les constructions doivent être implantées soit à l'alignement, soit en retrait avec un recul minimum de 3 

mètres par rapport à l'alignement. 

Dans lôensemble de la zone : 

Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, 

- pour la ville de Laval uniquement : pƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public au rez-de-chaussée, 

- pour les surélévations des constructions existantes qui nŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Pour la ville de Laval : 

Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit avec un recul d'au moins 3 mètres de la limite séparative. 

 

Cependant, les annexes à l'habitation peuvent être implantées à une distance de 1 mètre minimum par rapport 

à la ou (les) limite(s) séparative(s). 

Les dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- ŀǳȄ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Pour les autres communes : 

Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit avec un recul d'au moins 3 mètres de la limite séparative. 
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Des implantations différentes sont autorisées : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn du PLUi, implantée 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un retrait supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Les dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ publics. 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

Pour la ville de Laval et les communes de Bonchamp, Changé, L'Huisserie, Louverné et Saint-Berthevin 

: 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ sol maximale des constructions est fixée à 60 % de la surface du terrain. 

Pour les autres communes : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 50 % de la surface du terrain. 

Dans lôensemble de la zone : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 

2.5. Hauteur des constructions 

Pour la ville de Laval : 

La hauteur maximale autorisée est fixée à 15 mètres, calculée par rapport au niveau du terrain naturel et ce en 

tout point de la construction. 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Pour les autres communes : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мо ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞe 

par rapport au niveau du terrain naturel, et ce en tout point de la construction. 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Les dispositions du Site Patrimonial Remarquable de Parné-sur-wƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉǳōƭƛcs. 
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3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain.  

3.2. Toitures 

La forme et la pente des toitures ne sont pas réglementées. Elles doivent cependant proposer une bonne 

insertion avec le bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ǇƭŀǉǳŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ η ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ Les membranes d'étanchéité 

sont autorisées dès lors qu'elles sont masquées par un relevé d'acrotère et si elles ne sont pas visibles depuis 

l'espace public.  

3.3. Façades 

Pour la ville de Laval : 

- les façades doivent recevoir un traitement de qualité de façon à assurer une bonne tenue dans le 

ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ : pierre massive ou revêtement de pierre, béton 

architectonique, enduits, bois, vitrages, résilles et trames métalliques, zinc,  panneaux de synthèse de 

qualité, façades végétalisées, 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ 

mineures, 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻǳǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Pour les autres communes : 

Non réglementé 

3.4. Clôtures  

Pour la ville de Laval : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

supérieure peuvent être autorisées pour des motifs particuliers de sécurité (exemple : dispositif pare-ōŀƭƭƻƴΧύΦ 

 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ continuité visuelle de la voie. 

 

Sur voie et en limites séparatives, elles doivent être traitées en harmonie avec le bâtiment principal et les 

clôtures avoisinantes : 

- soit de maçonnerie enduite, 

- soit de pierres apparentes, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 

- soit par des matériaux de ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

Pour les autres communes : 

Toutes les clôtures doivent être conçues de manière à participer harmonieusement au paysage urbain (avec les 

constructions existantes sur le terrain d'assiette du projet et avec les terrains avoisinants) et à assurer une 

continuité visuelle (en termes de matériaux, de couleurs et de hauteur).  
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[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

 

Toute utilisation de PVC, de tous types de planques/poteaux en béton et de matériaux susceptibles de donner 

un aspect provisoire est interdite.  

Á Clôtures sur emprises publiques et sur voies : 

La hauteur maximale des clôtures sur emprises publiques et sur voies est limitée à 1,50 mètre. 

 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage, lequel devra être 

positionné à l'arrière de la haie du côté de la propriété (et non de la voie ou de l'emprise publique). En 

cas de nécessité technique, un mur de soutènement, maçonné et enduit pourra être réalisé ;  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- soit d'un mur bahut maçonné et enduit dont la hauteur ne dépasse pas, le cas échéant, celle d'un mur 

bahut avoisinant, surmonté d'un dispositif à claire-voie. Ces clôtures pourront être doublées d'une 

haie composée d'essences locales implantée à l'arrière de la clôture. 

- ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

Á Clôtures en limites séparatives : 

La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est limitée à 1,80 mètre. 

 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie composée d'essences locales pouvant être doublée d'un grillage. En cas de nécessité 

technique, un mur de soutènement, à l'arrière de la haie, maçonné et enduit pourra être réalisé ;  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƻǳ ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŜƴŘǳƛǘ Τ 

- ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

Pour la ville de Laval : 

LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴstruction. 

 

Pour les autres communes : 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘitecturale de la construction. 

Les dispositifs de production d'énergies renouvelables (notamment les capteurs solaires) sont interdits en 

façade sur emprise publique et sur voie. 

 

Concernant l'implantation sur les toitures, les capteurs solaires devront être : 

- dans le plan de toiture, parallèles à celle-ci ; 

- regroupés en un seul champ, par pan de toiture ; 

- d'une forme géométrique simple. 

 

La surimposition par rapport à la toiture est autorisée.  
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Lors d'une implantation de capteurs solaires en toiture terrasse, ils devront être disposés de manière à limiter 

leur impact visuel (recul suffisant, masquage des structures de support, composition avec des éléments du 

bâti). 

3.6. Intégration des réseaux  

Les réseaux téléphoniques doivent être enterrés. 
 
[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ 
doivent être situés sur le domaine privé. 
 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ 
bâti. 
 
Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭuviales, elles seront intégrées dans la construction 
ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ.  

3.7. Intégration des collecteurs de déchets 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ espace adapté à la collecte sélective des ordures ménagères 

en vigueur sur la commune, prévu sur leur terrain. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳōŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳents, le local poubelle doit être adapté à la collecte sélective et 

doit respecter les prescriptions imposées par la collectivité. 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

4.1. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 40% de la surface totale du terrain doivent être développés en espaces perméables et plantés 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘΦ 

4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

lieux environnants. 

 

Cette composition privilégie : 

- la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins, 

- la création d'espaces libres d'une géométrie simple, aménagés d'un seul tenant, en relation avec le 

parti retenu pour les constructions à édifier. 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ǇƭŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(plates-ōŀƴŘŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ Řestiné à 

les diviser et à les masquer depuis les voies publiques. 

 

La protection des noues, talus, fossés, mares, haies et des plantations existantes doit être assurée au 

maximum Τ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭϥŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊe à développement 

équivalent est interdit. 
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Article 5 : Stationnement  

Pour la ville de Laval : 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

 

Destination de la construction Nombre minimal de places requises 

Habitation 
- Extension de l'habitation 
- Logement ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
- Hébergement  

1 place par logement 
- Non réglementé 
- 0,5 place par logement 
- 0,5 place par logement  

Artisanat et commerce de détail 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Restauration 1 place de stationnement livraison en domaine privé 

Bureau 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Commerce de gros 1 place de stationnement livraison en domaine privé 

Autres destinations et sous-destinations Non réglementé 

 
Les opérations de lotissement ou de permis grouǇŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ƭƻǘΣ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Pour les autres communes : 

Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone AUL 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 20 Sous-destinations Autorisation 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Non 

Exploitation forestière Non 

Habitation 

Logement bƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

nécessaires au fonctionnement d'une activité autorisée 

dans la zone. 

Extensions et annexes des constructions existantes à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ autorisées. 

Hébergement 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail Non 

Restauration 

Autorisé sous condition de compatibilité avec le voisinage 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜxploitation, et de lien avec 

les activités de loisirs 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Cinéma 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Commerce de gros Non 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

service publics 

Bureaux et locaux accueillant du 

public des administrations 

publiques et assimilés 

Oui, sauf à Laval où ils sont autorisés sous conditions au 1.3 

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés 

Oui 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

santé Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Equipements sportifs 

Autres équipements recevant du 

public 
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Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Non 

Entrepôt Non 

Bureau Autorisés sous condition de compatibilité avec le voisinage 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

les activités de loisirs 
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- lŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- les dépôts et décharges de toute nature. 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- le stationnement des caravanes, à condition qu'il se fasse sur les aires de camping, 

- Ł [ŀǾŀƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƛfférents 

réseaux de distribution (eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

compatibles avec les règles du secteur ; certaines prescriptions édictées dans les articles suivants du 

présent règlement peuvent alors ne pas leur être imposées, 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

constructions autorisés, aux travaux de voirie ou réseaux ou aux aménagements paysagers des 

espaces libres. 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 

existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  

 

Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 

Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 

communes à toutes les zones), les dispositions du présent article ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Les constructions devront respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci,  
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- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- à  [ŀǾŀƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘite en saillie du domaine public au rez-de-

chaussée, 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront respecter un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives. 

- pour permettre lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řu PLUi, implantée 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ construction existante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

2.5. Hauteur des constructions 

Non réglementé 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛntérêt collectif et services publics. 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain.  

3.2. Toitures 

Non réglementé 

3.3. Façades 

Non réglementé 
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3.4. Clôtures  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƭŀǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł être 

recouverts est interdit.  

 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

Les capteurs solaires doivent être encastrés et intégrés à la toiture. Les capteurs solaires devront être 

regroupés en un seul et même champ, sous une forme géométrique simple. 

3.6. Intégration des réseaux  

Non réglementé 

3.7. Intégration des collecteurs de déchets.  

Non réglementé 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

4.1. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Non réglementé 

4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

lieux enviǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ όŎŦΦ ς liste des essences locales figurant au lexique 

du présent règlement). 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(plates-bandes engazƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Υ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ 

ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ Ƴŀǎǉuer depuis les voies publiques. 

Article 5 : Stationnement  

Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone AUE 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 20 Sous-destinations Autorisation 

Exploitation agricole 

et forestière 

Exploitation agricole Non 

Exploitation forestière Non 

Habitation 
Logement Non 

Hébergement Non 

Commerce et 

activités de service 

Artisanat et commerce de détail Oui 

Restauration Oui 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Oui 

Cinéma Oui 

Hébergement hôtelier et touristique Oui 

Commerce de gros Oui 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

service publics 

Bureaux et locaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés 
Oui 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 
Oui 

Établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Oui 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Oui 

Équipements sportifs Oui 

Autres équipements recevant du public Oui 

Autres activités des 

secteurs secondaire 

ou tertiaire 

Industrie Oui 

Entrepôt Oui 

Bureau Oui 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Oui 

1.2. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
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- ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎΣ ƭŜǎ habitations légères de loisirs, 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ 

- les dépôts et décharges non liés à une activité autorisée. 

1.3. Usages, affectations des sols et types dôactivit®s autoris®s sous conditions 

Non réglementé 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 
existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  
 
Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 
Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 
communes à toutes les zones), les dispositions du présent article ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement des 
voies et emprises publiques.  
 
Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ le 
long des emprises du domaine public ferroviaire, 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ  

- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴϥŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǳƭ ŀŎǘǳŜƭΦ 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative,  

- soit en retrait d'au moins 5 mètres de la limite séparative.  

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- pour permettre ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité 

de la construction existante ou avec un recul supérieur à celle-ci, 

- pour permettre ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Règlement de la zone AUE 89 

 

 

 

 

 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Non réglementé 

2.4. Emprise au sol 

Non réglementé 

2.5. Hauteur des constructions 

Non réglementé 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes et s'intégrer avec harmonie à l'environnement immédiat (et au bâtiment recevant une 

extension, le cas échéant) et dans le paysage  urbain. 

3.2. Toitures 

Les tôles ondulées sont interdites. 

Dans le cas de toiture terrasse, les matériaux utilisés ne doivent pas être brillants. 

3.3. Façades 

Non réglementé 

3.4. Clôtures  

Á Clôtures sur emprises publiques et sur voies : 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie pouvant être doublée d'un grillage positionné à l'intérieur de la propriété, 

- soit d'un grillage seul de teinte sombre.  

 

Les haies doivent êtrŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Á Clôtures en limites séparatives : 

Elles devront être constituées : 

- soit d'une haie pouvant être doublée d'un grillage, 

- soit d'un grillage seul, 

- soit d'un mur de soutènement en cas de nécessité uniquement.  

 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

3.5. Intégration des réseaux  

Non réglementé 
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3.6. Intégration des collecteurs de déchets.  

Non réglementé 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

4.1. Part minimale des espaces perméables 

Les espaces perméables représenteront au moins 15% de la surface de la parcelle.  

Au moins 50% de ces espaces perméables seront paysagers. Les aménagements paysagers devront recourir à 

des essences locales. 

4.2. Traitement des espaces libres 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ 

par des linéaires végétaux composés ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ conception des projets doit prendre en compte la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όƘŀƛŜǎύΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

En particulier, les projets doivent contribuer à renforcer la végétalisation des limites séparatives et de ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

situé entre la rue et les bâtiments.  

 

Les aires de stationnement doivent comporter au moins un arbre de haut jet pour 4 places de stationnement. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ǾŞƘƛŎǳƭŜs, doivent 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όǇƭŀǘŜ-ōŀƴŘŜ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ 

ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎ Τ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΧύΦ 

Article 5 ï Stationnement  

Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone A 
Cette zone comprend les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agricole, 

agronomique et économique. Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, sont seules autorisées. 

La zone A comprend un secteur particulier : 

- Ap : secteur agricole protégé à proximité des bourgs (ne permettant pas les nouvelles constructions 

agricoles) qui a vocation à préserver les possibilités de développement urbain ultérieur, 

- Aenr : secteur dédié aux énergies renouvelables (déploiement d'installations de production 

d'énergies renouvelables). 

 

{¢9/![ Υ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ 

 

Le règlement du PLU crée les sous-secteurs spécifiques STECAL, suivants : Ah, Ae1 et Ae2, At, Ar1 et Ar2, Ag1 et 

Ag2 et Al. 

 

Ah/Nh  
Habitat : Hameaux permettant les nouvelles constructions à destination 
habitation (comblement, extensions, annexes) en campagne 

Ae/Ne 

 
Mixte habitat + activités : Secteurs dédiés aux activités isolées en campagne 
Ҍ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎύ 

Ae1/Ne1 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 

Ae2/Ne2 Création de nouveaux bâtiments à usage d'activité, extensions et annexes 

Ag/Ng 

 Habitat démontable et mobile 

Ag1/Ng1 
Aires d'accueil et terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage 

Ag2 Habitat démontable constituant un habitat permanent  

At/Nt  
Tourisme et Loisirs : Activités de loisirs et de tourisme (gîtes, restaurant, 
campings, chalets, maisons éclusières) 

Ar/Nr 

 Activités rurales, non agricoles mais compatibles avec le milieu rural  

Ar1/Nr1 Centres équestres et activités et hébergements associés 

Ar2 /Nr2 
Abris pour animaux et constructions pour activités liées à la chasse et à la 
pêche de taille limitée 

Al/Nl  
Équipements légers de loisirs Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
avec caractère naturel dominant (constructions légères, jardins familiaux) 
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Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Usages, destinations et affectations des sols interdits 

Sont interdites, les occupations et utilisations du sol de toute nature, à l'exception de celles visées à l'article 

1.2. 

1.2. Nature des occupations et utilisations du sol autorisés sous conditions 

Dans l'ensemble de la zone A (hors secteur Ap) et dans tous les STECAL, sont autorisées : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

- les constructions nouvelles ou extensions des constructions et installations nécessaires à la 

transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 

elles sont iƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ł ƭŀ /5t9b!CΣ 

- l'implantation ou l'extension des constructions à usage de logement de fonction dont la présence 

permanente est nécessaire aux exploitations agricoles est autorisée sous réserve : 

- d'être indispensables pour une surveillance permanente du site, 

- ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƴƻȅŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎole, ou, le cas échéant, à 100 mètres ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ existant au 

ǎŜƛƴ Řǳ ƴƻȅŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, sauf en cas de contraintes techniques ou 

topographiques justifiées, 

- de ne réaliser qu'un seul logement supplémentaire maximum par site d'exploitation à partir 

de l'approbation du PLUi, et seulement si l'exploitation comporte plusieurs associés, 

- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 

logement de fonction ne pourra être acceptée qǳΩŀǇǊŝǎ ƭϥŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Dans l'ensemble de la zone A en dehors du secteur Aenr et des STECAL, est autorisé : 

Le changement de destination ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ d'un bâtiment repéré au plan de zonage est susceptible 

d'être autorisé dans les conditions fixées dans les dispositions communes applicables à toutes les zones.  

Dans le secteur Ap : 

Toute nouvelle construction est interdite.  

Y sont seules autorisées :  

¶ les extensions des constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole existantes à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇprobation du PLUi, 

¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ 

aux normes. 
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Dans lôensemble de la zone A (y compris en secteur Ap, Aenr et dans tous les STECAL), sont autorisés : 

¶ Les extensions des habitations existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, 
dès lors que celles-Ŏƛ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ 
cela ne revient pas à créer un logement supplémentaire. 
Ces extensions sont autorisées à condition : 

- que ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎe,  

- qu'elles soient en cohérence architecturale avec la construction existante, en termes de 
dessin des façades, des toitures, de matériaux et de couleurs. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ est autorisée à condition qu'elles se situent à moins de 30 mètres de la 
construction principale à laquelle elle se rattache, 

¶ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou équipement d'intérêt collectif à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
forŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ 
espaces naturels et des paysages. 

¶ Les affouillements et exhaussements Řǳ ǎƻƭΣ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou équipement d'intérêt collectif (notamment la gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
autorisés dans la zone. 

¶ Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable (éoliennes, méthanisation 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des centrales photovoltaïques au sol sur des terres agricoles à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
incompatibles avŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ et 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

Dans le secteur Aenr :  

¶ les centrales photovoltaïques au sol, 

¶ les constructions techniques nécessaires à l'exploitation des ENR, notamment les locaux de 

surveillance,  

¶ les abris pour animaux. 

Dans les STECAL Ah  : 

Hors Laval : 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est autorisée, à condition d'être 

implantées à une distance minimale de 100 mètres par rapport aux bâtiments agricoles en activité.  

À Laval : 

¶ La création de nouvelles constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

¶ Le changement de destination est interdit. 

¶ Ce secteur est concerné par une servitude liée à la présence d'une canalisation de gaz (zone de danger 

SUP1 reportée au plan de zonage et de servitudes). Le maire informera GRTGaz de tout permis de 

construire ou certificat d'urbanisme délivré dans la zone concernée. 

Dans les STECAL Ae1, sont autorisées : 

¶ [ϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ activités est autorisée à condition qu'elle se situe à moins de 30 mètres de 

la construction principale à laquelle elle se rattache, 
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¶ Le changement de destination des constructions existantes pour une activité existante au sein du 

{¢9/![ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōation du PLUi est autorisé à condition que cela n'aboutisse pas à la création 

d'une nouvelle activité. 

Dans les STECAL Ae2, en plus des constructions autorisées en Ae1, est autorisée :  

¶ La création de nouvelles constructions à vocation économique, à conditƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŜ Ǉŀǎ Ł 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {¢9/![Φ 

Dans les STECAL At , sont autorisées les constructions suivantes : 

¶ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ 

¶ les activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

¶ les constructions et installations à destination de restauration,  

¶ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ la location de salles, 

¶ les aires de camping et les aires de campings-cars, 

¶ les constructions, installations et ouvrages à destination des activités des secteurs secondaire ou 

tertiaire uniquement de type entrepôt et bureaux. 

¶ les activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

¶ les constructions et installations à destination de restauration, 

¶ le logement et lΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du centre équestre existant, 

¶ les abris pour animaux. 

¶ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƘǳǘǘŜǎ ƻǳ ƳƛǊŀŘƻǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ Ŏƻƴstruction. 

Dans les STECAL Ar1, sont autorisées les constructions suivantes :  

¶ les constructions et installations liées et nécessaires à l'activité d'accueil du public des centres 

équestres, 

¶ le logement et l'hébergement en lien avec l'activité du centre équestre existant, 

¶ les abris pour animaux.  

Dans les STECAL Ar2,  sont uniquement admises : 

¶ les abris pour animaux,  

¶ les huttes ou miradors d'observation ou abris pour la chasse et la pèche.  

Dans les STECAL Al, sont autorisées sous-conditions :  

¶ les constructions légères, 

¶ les abris de jardins familiaux. 

Dans le STECAL Ag1 sont autorisés sous conditions :  

¶ les constructions et aménagements nécessaires à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ  

¶ le stationnement des caravanes constituant un habitat permanent. 

Dans le STECAL  Ag2 :  

¶ les résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs (par exemple : yourte 

ou tiny house). 
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Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 
existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  
 
Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 
Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 
communes à toutes les zones), les constructions (y compris les extensions et les annexes) devront respecter un 
recul minimum : 

- 10 mètres par rapport aux routes départementales, 

- 5 mètres par rapport aux autres voies. 
 
Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
droit des sols, implantée différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est 
réalisée dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, 

- à Laval, pour les constructions existanǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée,   

- pƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀntation. 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le STECAL Ah à Laval :  

Tout nouvel accès est interdit sur la route d'Angers. Dans le cas de division d'une unité foncière en plusieurs 
lots constructibles, les accès aux lots seront regroupés au moins par 2 (2X2) afin de limiter leur nombre et le 
découpage des haies existantes sur ces voies. 
 
Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
droit des sols, implantée différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est 
réalisée dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- Ł [ŀǾŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée,   

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif et services publics. 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Hors Laval : 

Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative, 
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- soit en retrait d'au moins 5 mètres de la limite séparative.  

 

Les extŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ devront être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit en retrait d'au moins 3 mètres de la limite séparative.  

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- pour permettre lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

droit des sols, implantée différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est 

réalisée dans la continuité de la construction existante ou avec un recul supérieur à celle-ci, 

- pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

À Laval :  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives.  

- La distance horizontale de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapprochée ne sera pas inférieure à 5 mètres. 

- [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- Les constructions existantes implantées en limite séparative ou avec un retrait inférieur à 5 mètres 
pourront faire l'objet de surélévation dans la limite des hauteurs fixées. 

2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Lorsqu'elles sont autorisées, les nouvelles annexes aux habitations doivent être situées à moins de 30 mètres 

de la construction principale. 

2.4. Emprise au sol 

Dans le secteur Ap : 

- les extensions des constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole existantes à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜΣ 

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes n'est pas réglementée, 

Dans l'ensemble de la zone (y compris en secteur Ap, Aenr et dans tous les STECAL) : 

- pƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘorisation du 

droit des sols : l'emprise ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

totale de la construction après extension ne soit pas supérieure à 250 m², 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ нрл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ǳƴŜ 

extension de 25 m² maximum sera néanmoins autorisée, 

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇprobation du PLUi ne dépasse pas 

40 m², 

- une seule piscine d'une surface de bassin maximum de 50 m² ne soit réalisée par habitation existante. 

Dans le secteur Aenr : 
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[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Υ 

- à 30 m² maximum pour les constructions techniques nécessaires à l'exploitation des ENR, notamment 

les locaux de surveillance, 

- à 30 m²  pour les abris pour animaux. 

Dans les STECAL Ah : 

Hors Laval : 

- l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain.  

À Laval : 

- l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 15% de la superficie du terrain. 

Dans les STECAL Ae1: 

- pour les extensions : l'emprise au sol de l'extension ne doit pas dépasser 50% de la surface de plancher 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇrobation du PLUi faisant l'objet des travaux, 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ des annexes créées à partir de la date d'approbation du 

PLUi ne doit pas dépasser 40 m². 

Dans les STECAL Ae2 : 

- pour les extensions : l'emprise au sol de l'extension ne doit pas dépasser 50% de la surface de plancher 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi ne doit pas dépasser 40 m², 

- L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie du terrain. 

Dans les STECAL At : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 50% de la surface du terrain. 

Dans les STECAL Ar1 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ des constructions est fixée à 60% de la surface du terrain. 

Dans les STECAL Ar2 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ par 

construction est limitée à 30 m². 

Dans les STECAL Al : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol maximale des constructions est fixée à 20% de la surface du terrain et dans une limite de 20 

Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Dans les STECAL Ag1 et Ag2 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ. 

2.5. Hauteur des constructions 

Dans l'ensemble de la zone (y compris en secteur Ap et dans tous les STECAL) : 
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- pour les extensions des habitations existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la construction 

faisant l'objet des travaux. 

- lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

Dans l'ensemble de la zone A et en secteur Ap : 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘres constructions autorisées dans la zone. 

Dans le secteur Aenr : 

Pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 5 mètres. 

Dans les STECAL Ah : 

Pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 9 mètres. 

Dans les STECAL Ae1 et Ae2 : 

- pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 12 mètres, 

- pour les extensions et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la 

construction faisant l'objet des travaux, 

- pour les annexes non accolées : la hauteur maximale ne doit pas excéder 9 mètres. 

Dans les STECAL At : 

- pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 9 mètres, 

- pour les extensions et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la 

construction faisant l'objet des travaux, 

- pour les annexes non accolées : la hauteur maximale ne doit pas excéder 5 mètres. 

Dans les STECAL Ar1 et Ar2 : 

Pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 12 mètres. 

Dans les STECAL Al : 

Pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 3,5 mètres. 

Dans les STECAL Ag1 et Ag2 : 

Pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 6 mètres. 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Dans le périmètre SPR :  

Les dispositions des SPR ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Hors périmètre SPR : 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳlières 

ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 
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Dans lôensemble de la zone : 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes s'intégrant dans l'environnement et être adaptés au relief du terrain. 

3.2. Toitures 

Á Pour les constructions à destination habitation (sauf dans les secteurs Ag1, Ag2 et Al) : 

- les toitures présentant une pente inférieure ou égale à 10 degrés devront être dissimulées par un 

acrotère, dans ce cas les matériaux de couverture ne sont pas réglementés, 

- les toitures non dissimulées par un acrotère devront utiliser des matériaux présentant la teinte, 

l'aspect de l'ardoise, 

- toutefois, en cas d'extension ou de restauration d'un bâtiment existant Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, un matériau de couverture de teinte identique ou en harmonie avec 

celui déjà mis en place est toléré. 

Á Pour les autres constructions : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƾƭŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être traitées afin de masquer leur aspect brillant. 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont interdites. 

3.3. Façades 

Á Pour les constructions à destination habitation (sauf dans les secteurs Ag1, Ag2 et Al) : 

Les façades doivent recevoir un traitement de qualité, mis en ǆǳǾǊŜ de façon à assurer une bonne tenue dans 

le temps selon les ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Υ ǇƛŜǊǊŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ƻǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜΣ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ōƻƛǎΦ  

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎΦ 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜrgie solaire est autorisée en façade sous réserve 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ la construction. 

 

Toute modification d'une façade d'une habitation existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 

sols, doit en respecter ses caractéristiques, notamment ses éléments de modénature, ses matériaux et la forme 

et le rythme de ses ouvertures. Cela ne s'applique pas : 

- aux extensions et aux annexes qui doivent néanmoins être en harmonie avec la construction 

principale, 

- aux constructions qui ne présentent pas les caractéristiques de l'architecture mayennaise 

traditionnelle. 

Á Pour les autres constructions : 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings destinés à être recouverts d'un parement 

ou d'enduits, ne peuvent être laissés apparents. 

3.4. Clôtures 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Υ 

- soit d'un mur plein, 
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- soit d'un muret plein surmonté d'une grille pouvant être doublé d'une hŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

locales, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ōƻƛǎ ŀƧƻǳǊŞe ou grillage doublés d'une hŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ 

sont interdites. 

 

Les matériaux de type plaque et poteaux Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 

recouverts est interdit.  

 

La hauteur maximale des Clôtures sur emprises publiques et sur voies est limitée à 1,5 mètre et en limites 

séparatives à 1,8 mètre. 

 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛquent pas aux infrastructures autoroutières. 

Dans le STECAL Ah, à Laval : 

- ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ όƎǊƛƭƭŜǎΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎύΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 

н ƳŝǘǊŜǎΣ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ό/ŦΦ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻcales figurant au lexique du 

présent règlement),  

- ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ  

- les piliers maçonnés en pierres ou en enduit sont autorisés dans la mesure où ils constituent la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŜ Řƻƛǘ 

pas excéder 7 mètres de long. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

Les capteurs solaires doivent être encastrés et intégrés à la toiture. Les capteurs solaires devront être 

regroupés en un seul et même champ, sous une forme géométrique simple. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ rue et emprise publique. 

3.6. Intégration des réseaux  

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻn de citernes de récupération des eaux pluviales, elles seront intégrées dans la construction 

ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. 

3.7. Intégration des collecteurs de déchets.  

Non réglementé 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

Dans le périmètre des SPR :  

Les espaces libres et plantations doivent se conformer aux dispositions des SPR qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

4.1. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

À Laval : 

Dans l'ensemble de la zone hors STECAL Ah, les espaces perméables représenteront au moins 70 % de la 

surface totale de la parcelle. 
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Dans le secteur Ah, les espaces perméables représenteront au moins 85 % de la surface totale de la parcelle. 

 

La protection des arbres et des plantations existants, des noues, talus, fossés, mares et des haies non repérés 

au règlement graphique doit être recherchée au maximum. De manière privilégiée, une compensation de leur 

suppression ou de leur endommagement sera proposée sur le terrain d'assiette du projet et dans le maintien 

du rôle écologique préexistant. En cas d'impossibilité, cette compensation sur un autre terrain devra permettre 

la constitution ou le renforcement d'un élément paysager cohérent avec le contexte environnemental. 

Dans les autres communes : 

Les espaces perméables représenteront au moins 40 % de la surface totale de la parcelle. 

 

La protection des arbres et des plantations existants, des noues, talus, fossés, mares et des haies non repérés 

au règlement graphique doit être recherchée au maximum. De manière privilégiée, une compensation de leur 

suppression ou de leur endommagement sera proposée sur le terrain d'assiette du projet et dans le maintien 

du rôle écologique préexistant. En cas d'impossibilité, cette compensation sur un autre terrain devra permettre 

la constitution ou le renforcement d'un élément paysager cohérent avec le contexte environnemental. 

4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ όŎŦ ς liste des essences locales figurant au lexique du 

présent règlement). 

 

Les parcs de stationnement ou les aires ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(plates-ōŀƴŘŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Υ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ 

ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ƳŀǎǉǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ publiques. 

 

En cas de constructions volumineuses, il est fait obligation de mettre en place des plantations afin d'atténuer 

l'impact de la construction sur son environnement.  

Article 5 ï Stationnement  

Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Dans le STECAL Ah à Laval : 

Tout nouvel accès est interdit sur la RN 162. Dans le cas de division d'une unité foncière en plusieurs lots 
constructibles, les accès aux lots seront regroupés au moins par 2 (2X2), afin de limiter leur nombre et le 
découpage des haies existantes sur ces voies.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Règlement de la zone N 
Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, 

les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

1. Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2. Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3. Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4. Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5. Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 

La zone N inconstructible, comprend les secteurs de la commune, généralement non équipés, à protéger en 

raison soit de leur caractère d'espace naturel, soit de la qualité particulière des sites et des paysages, en 

particulier la continuité des vallées et des coteaux qui structurent le territoire intercommunal. 

 

Elle comprend notamment les espaces de vallées de la Mayenne et de ses affluents, les coteaux ainsi que les 

forêts qui sont à préserver. 

 

A ce titre la zone N comprend les secteurs suivants : 

- Np : secteur naturel strictement protégéΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

trame verte et bleue du territoire, 

- Nenr : secteur dédié aux énergies renouvelables (déploiement d'installations de production 

d'énergies renouvelables). 

 

Elle comprend également un sous-secteur spécifique :  

- Nc : secteur dédié ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-sol et aux installations et constructions 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛvité de carrières avec traitement et transformation de granulats, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

remise en état du site conformément à la règlementation en vigueur.  

 

STECAL : Secteurs ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ 

 

Le règlement du PLUi créé les sous-secteurs spécifiques STECAL, suivants : Nh, Ne1 et Ne2, Nt, Nr1 et Nr2, Ng1 

et Nl.  

 

Ah/Nh  
Habitat : Hameaux permettant les nouvelles constructions à destination 
habitation (comblement, extensions, annexes) en campagne 

Ae/Ne 

 
Mixte habitat + activités : Secteurs dédiés aux activités isolées en campagne 
Ҍ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎύ 

Ae1/Ne1 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 

Ae2/Ne2 Création de nouveaux bâtiments à usage d'activité, extensions et annexes 

Ag/Ng 

 Habitat démontable et mobile 

Ag1/Ng1 
Aires d'accueil et terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage 

Ag2 Habitat démontable constituant un habitat permanent  

At/Nt  Tourisme et Loisirs : Activités de loisirs et de tourisme (gîtes, restaurant, 
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campings, chalets, maisons éclusières) 

Ar/Nr 

 Activités rurales, non agricoles mais compatibles avec le milieu rural  

Ar1/Nr1 Centres équestres et activités et hébergements associés 

Ar2 /Nr2 
Abris pour animaux et constructions pour activités liées à la chasse et à la 
pêche de taille limitée 

Al/Nl  
Équipements légers de loisirs Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
avec caractère naturel dominant (constructions légères, jardins familiaux) 

Section 1 - Destinations des constructions, usage des sols 

et natures dôactivit®s 

Article 1 ï Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités 

1.1. Usages, destinations et affectations des sols interdits 

Sont interdites, les occupations et utilisations du sol de toute nature, à l'exception de celles visées à l'article 

1.2. 

1.2. Nature des occupations et utilisations du sol autorisés sous condition 

Dans l'ensemble de la zone N (hors secteur Np) et dans tous les STECAL, sont autorisées : 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ 

¶ l'implantation ou l'extension des constructions à usage de logement de fonction strictement liées et 

nécessaires aux exploitations agricoles est autorisée sous réserve : 

- d'être indispensables pour une surveillance permanente du site, 

- ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ cas de contraintes techniques ou topographiques justifiées, 

- de ne réaliser qu'un seul logement supplémentaire maximum par site d'exploitation à partir 

de l'approbation du PLUi, et seulement si l'exploitation comporte plusieurs associés, 

- en cas de transfert ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭϥŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Dans l'ensemble de la zone N en dehors du secteur Nenr et des STECAL : 

Le changement de destination ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ d'un bâtiment repéré au plan de zonage est susceptible 

d'être autorisé dans les conditions fixées dans les dispositions communes applicables à toutes les zones.  

Dans le secteur Np :  

Toute nouvelle construction est interdite.  

Y sont seules autorisées :  

¶ les extensions des constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole existantes à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ 

aux normes. 



Règlement           5A / Règlement écrit 
 

Règlement de la zone N 104 

 

 

 

 

 

Dans lôensemble de la zone N (y compris secteur Np, Nenr et dans tous les STECAL), sont autorisés : 

¶ Les extensions des habitations existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, 

dès lors que celles-Ŏƛ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ 

cela ne revient pas à créer un logement supplémentaire.*  

Ces extensions sont autorisées à condition : 

- que ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛcoles ne soit pas réduite à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ  

- qu'elles soient en cohérence architecturale avec la construction existante, en termes de 
dessin des façades, des toitures, de matériaux et de couleurs. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ est autorisée à condition qu'elles se situent à moins de 30 mètres de la 
construction principale à laquelle elle se rattache, 

¶ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou équipement d'intérêt collectif à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ 

espaces naturels et des paysages. 

¶ Les affouillements et exhaussements Řǳ ǎƻƭΣ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou équipement d'intérêt collectif (notamment la gestion 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŏƻƴstructions et installations 

autorisés dans la zone. 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ (éoliennes, méthanisation 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des centrales photovoltaïques au sol sur des terres agricoles ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ des espaces naturels et des paysages et 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

Dans le secteur Nc, sont autorisés :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion du sous-sol et sous réserve de 

ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

et collectif liés aux divers réseaux ;  

¶ les constructions et installations liées et nécessaires au traitement et à la transformation de granulats 

(broyage, concassage, criblage, fabrication de bétons et enrobés routiers), sous réserve de la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ état du site, 

conformément à la règlementation en vigueur ;  

¶ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǊ l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site.  

Dans le secteur Nenr, sont autorisés : 

¶ les centrales photovoltaïques au sol, 

¶ les constructions techniques nécessaires à l'exploitation des ENR, notamment les locaux de 

surveillance,  

¶ les abris pour animaux. 

Dans les STECAL Nh : 

¶ La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est autorisée, à condition d'être 

implantées à une distance minimale de 100 mètres par rapport aux bâtiments agricoles en activité. 
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Dans les STECAL Ne1, sont autorisées : 

¶ L'extension des constǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ est autorisée à condition qu'elle se situe à moins de 30 mètres de 

la construction principale à laquelle elle se rattache, 

¶ Le changement de destination des constructions existantes pour une activité existante au sein du 

{¢9/![ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ est autorisé à condition que cela n'aboutisse pas à la création 

d'une nouvelle activité. 

Dans les STECAL Ne2, en plus des constructions autorisées en Ne1, est autorisée :  

¶ la création de nouvelles constructions à vocation économique au sein du STECAL, à condition que cela 

n'aboutisse pas à la création d'une nouvelle activité. 

Dans les STECAL Nt, sont autorisées les constructions suivantes : 

¶ ƭΩŀǊǘƛsanat et les commerces de détail, 

¶ les activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

¶ les constructions et installations à destination de restauration,  

¶ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ la location de salles, 

¶ les aires de camping et les aires de campings-cars, 

¶ les constructions, installations et ouvrages à destination des activités des secteurs secondaire ou 

tertiaire uniquement de type entrepôt et bureaux. 

Dans les STECAL Nr 1 , sont autorisées les constructions suivantes : 

¶ les constructions et installations liées et nécessaires à l'activité d'accueil du public des centres 

équestres, 

¶ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

¶ les abris pour animaux. 

Dans les STECAL Nr2,  est uniquement admise : 

¶ la créŀǘƛƻƴ ŘϥŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƘǳǘǘŜǎ ƻǳ ƳƛǊŀŘƻǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Dans les STECAL Nl , sont autorisées sous conditions :  

¶ Les constructions légères, 

¶ les abris de jardins familiaux. 

Dans le STECAL Ng1, sont autorisés sous conditions :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ  

¶ le stationnement des caravanes constituant un habitat permanent. 
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Section 2 - Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies  

Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation, 

existantes ou à créer à l'occasion du projet considéré, que celles-ci soient de statut public ou privé.  

 

Sauf indications particulières portées sur les documents graphiques (marges de recul au titre de la « Loi 

Barnier) ou au tableau relatif au recul minimum par rapport aux voies départementales (cf. dispositions 

communes à toutes les zones), les constructions (y compris les extensions et les annexes) devront respecter un 

recul minimum : 

- 10 mètres par rapport aux routes départementales, 

- 5 mètres par rapport aux autres voies. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

droit des sols, implantée différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est 

réalisée dans la continuité de la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn existante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ 

- à Laval, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 

ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée,   

- pour lŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit en retrait d'au moins 5 mètres de la limite séparative.  

 

Les extensions ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et les 

ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ devront être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit en retrait d'au moins 3 mètres de la limite séparative.  

 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante à la date ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

droit des sols, implantée différemment des règles définies ci-dessus dès lors que cette extension est 

réalisée dans la continuité de la construction existante ou avec un recul supérieur à celle-ci, 

- pouǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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2.3. Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Lorsqu'elles sont autorisées, les nouvelles annexes aux habitations existantes à la date ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ doivent être situées à moins de 30 mètres de la construction principale. 

2.4. Emprise au sol 

Dans le secteur Np :  

- les extensions des constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole existantes à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞǘŜƴdue, 

- lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes n'est pas réglementée.  

Dans le STECAL Nc :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Dans l'ensemble de la zone N (y compris en secteur Np, Nenr et dans tous les STECAL) : 

- pƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

droit des sols : ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ře plancher de la ou des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

totale de la construction après extension ne soit pas supérieure à 250 m², 

- pour les constructions ayant déjà une emprise au sol 25л Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ǳƴŜ 

extension de 25 m² maximum sera néanmoins autorisée, 

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ 

40 m², 

- une seule piscine d'une surface de bassin maximum de 50 m² ne soit réalisée par habitation existante. 

Dans le secteur Nenr :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Υ 

- à 30 m² maximum pour les constructions techniques nécessaires à l'exploitation des ENR, notamment 

les locaux de surveillance, 

- à 30 m²  pour les abris pour animaux. 

Dans les STECAL Nh :  

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain.  

Dans les STECAL Ne1 :  

- pour les extensions : l'emprise au sol de l'extension ne doit pas dépasser 50% de la surface de plancher 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ des annexes créées à partir de la date d'approbation du 

PLUi ne doit pas dépasser 40 m². 

Dans les STECAL Ne2 :  
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- pour les extensions : l'emprise au sol de l'extension ne doit pas dépasser 50% de la surface de plancher 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ créées à partir de la date d'approbation du 

PLUi ne doit pas dépasser 40 m², 

- L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie du terrain. 

Dans les STECAL Nt :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 50% de la surface du terrain. 

Dans les STECAL Nr1 :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł сл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ. 

Dans les STECAL Nr2 :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ 

construction est limitée à 30 m². 

Dans les STECAL Nl :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл 

Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Dans les STECAL Ng1 :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ constructions est fixée à 20% de la surface du terrain. 

2.5. Hauteur des constructions 

Dans l'ensemble de la zone N (y compris en secteur Np, Nenr et dans tous les STECAL), hors secteur Nc :  

- pour les extensions des habitations existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la construction 

faisant l'objet des travaux, 

- ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

Dans le secteur Nc :  

La hauteur maximale ne doit pas excéder 30 mètres, sauf en cas d'impératifs techniques. 

Dans l'ensemble de la zone N (y compris dans les secteurs Np, Nc et Nenr et dans tous les STECAL) :  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏƻƴǎtructions autorisées dans la zone. 

Dans le secteur Nenr :  

La hauteur maximale ne doit pas excéder 5 mètres. 

Dans les STECAL Nh :  

Pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 9 mètres. 

Dans les STECAL Ne1 et Ne2 :  
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- pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 12 mètres, 

- pour les extensions et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la 

construction faisant l'objet des travaux, 

- pour les annexes non accolées : la hauteur maximale ne doit pas excéder 9 mètres. 

Dans les STECAL Nt :  

- pour les constructions nouvelles : la hauteur maximale ne doit pas excéder 9 mètres, 

- pour les extensions et les annexes accolées : la hauteur maximale ne doit pas dépasser la hauteur de la 

construction faisant l'objet des travaux, 

- pour les annexes non accolées : la hauteur maximale ne doit pas excéder 5 mètres. 

Dans les STECAL Nr1 et Nr2 :  

La hauteur maximale ne doit pas excéder 12 mètres. 

Dans les STECAL Nl :  

La hauteur maximale ne doit pas excéder 3,50 mètres. 

Dans le STECAL Ng1 :  

La hauteur maximale ne doit pas excéder 6 mètres. 

Article 3 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Dans le périmètre SPR :  

Les dispositions des SPR s'appliquent. 

Hors périmètre SPR : 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

Dans lôensemble de la zone : 

Les dispositiƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics. 

3.1. Volume et terrassement 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une 

simplicité de volumes s'intégrant dans l'environnement et être adaptés au relief du terrain. 

3.2. Toitures 

Á Pour les constructions à destination habitation (sauf dans les secteurs Ng1 et Nl) : 
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- les toitures présentant une pente inférieure ou égale à 10 degrés devront être dissimulées par un 

acrotère, dans ce cas les matériaux de couverture ne sont pas réglementés, 

- les toitures non dissimulées par un acrotère devront utiliser des matériaux présentant la teinte, 

l'aspect de l'ardoise, 

- toutefois, en cas d'extension ou de restauration d'un bâtiment existant, un matériau de couverture de 

teinte identique ou en harmonie avec celui déjà mis en place est toléré. 

Á Pour les autres constructions : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƾƭŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être traitées afin de masquer leur aspect brillant. 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont interdites. 

3.3. Façades 

Á Pour les constructions à destination habitation (sauf dans les secteurs Ng1 et Nl) : 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴe bonne tenue dans 

ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Υ ǇƛŜǊǊŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ƻǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ōŞǘƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜΣ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ōƻƛǎΦ  

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎΦ 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ construction. 

 

Toute modification d'une façade d'une habitation existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻrisation du droit des 

sols doit en respecter ses caractéristiques, notamment ses éléments de modénature, ses matériaux et la forme 

et le rythme de ses ouvertures. Cela ne s'applique pas : 

- aux extensions et aux annexes qui doivent néanmoins être en harmonie avec la construction 

principale, 

- aux constructions qui ne présentent pas les caractéristiques de l'architecture mayennaise 

traditionnelle. 

Á Pour les autres constructions : 

Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings destinés à être recouverts d'un parement 

ou d'enduits, ne peuvent être laissés apparents. 

3.4. Clôtures 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Υ 

- soit d'un mur plein, 

- soit d'un muret plein surmonté d'une grille pouvant être doǳōƭŞ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎes 

locales, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ōƻƛǎ ajourée ou grillage doublés d'une hŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ 

sont interdites. 

 

Leǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƭŀǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 

recouverts est interdit.  

 

La hauteur maximale des Clôtures sur emprises publiques et sur voies est limitée à 1,50 mètre et en limites 

séparatives à 1,80 mètre. 
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/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ infrastructures autoroutières. 

3.5. Capteurs solaires et dispositifs de production dô®nergies renouvelables 

Les capteurs solaires doivent être encastrés et intégrés à la toiture. Les capteurs solaires devront être 

regroupés en un seul et même champ, sous une forme géométrique simple. 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ rue et emprise publique. 

3.6. Intégration des réseaux  

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ de récupération des eaux pluviales, elles seront intégrées dans la construction 

ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. 

3.7. Intégration des collecteurs de déchets.  

Non réglementé 

Article 4 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

Dans le périmètre des SPR :  

Les espaces libres et plantations doivent se conformer aux dispositions des SPR ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

4.1. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

À Laval : 

Les espaces perméables représenteront au moins 70 % de la surface totale de la parcelle. 

 

La protection des arbres et des plantations existants, des noues, talus, fossés, mares et des haies non repérés 

au règlement graphique doit être recherchée au maximum. De manière privilégiée, une compensation de leur 

suppression ou de leur endommagement sera proposée sur le terrain d'assiette du projet et dans le maintien 

du rôle écologique préexistant. En cas d'impossibilité, cette compensation sur un autre terrain devra permettre 

la constitution ou le renforcement d'un élément paysager cohérent avec le contexte environnemental. 

Dans les autres communes : 

Les espaces perméables représenteront au moins 40 % de la surface totale de la parcelle. 

 

La protection des arbres et des plantations existants, des noues, talus, fossés, mares et des haies non repérés 

au règlement graphique doit être recherchée au maximum. De manière privilégiée, une compensation de leur 

suppression ou de leur endommagement sera proposée sur le terrain d'assiette du projet et dans le maintien 

du rôle écologique préexistant. En cas d'impossibilité, cette compensation sur un autre terrain devra permettre 

la constitution ou le renforcement d'un élément paysager cohérent avec le contexte environnemental. 
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4.2. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition soignée, adaptée à l'échelle du terrain et aux 

ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ όŎŦ ς liste des essences locales figurant au lexique du 

présent règlement). 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(plates-ōŀƴŘŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Υ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǇŜǘƛtes haies, 

ƳŀǎǎƛŦǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΧύ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ƳŀǎǉǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

En cas de constructions volumineuses, il est fait obligation de mettre en place des plantations afin d'atténuer 

l'impact de la construction sur son environnement.  

Article 5 ï Stationnement  

Non réglementé 

Section 3 - Équipements et Réseaux 

Article 6 ï Desserte par les voies publiques ou privées  

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  

Article 7 ï Desserte par les réseaux 

Voir les dispositions applicables à toutes les zones.  
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Lexique 
Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ƻǳ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Τ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Il peut également correspondre au passage aménagé pour desservir la propriété (servitude de passage ou 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǾƻƛǊ ǎŎƘŞƳŀ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǳƴƛǘŞ 

foncière. 

 

Acrotère 

bƻƳ ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴύΣ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ Ŝǘ 

terminanǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ 

ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ǎŜ 

situe le plus souvent au dernier niveau de la construction. 

 

Affouillement 

Extraction de terrain. 

Aire de stationnement 

Une aire de stationnement est un espace aménagé spécialement pour accueillir des véhicules ou autres et à 

usage privatif. 

Alignement 

[ƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛŜ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ hƴ Řƛǘ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ϦŁ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϦ 

lorsqu'une construction est édifiée en limite du domaine public ou d'une voie privée ouverte à la circulation 

publique.  
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[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭΦ 

{ƛ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ 

le domaine public futur et le domaine privé.  

 

Annexe  

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, 

qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 

ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƭŞŜ ƻǳ 

ƴƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ 

la construction principale 

Arbre de haut-jet (ou arbre de haute-tige) 

!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊƻƴŎ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ олƳ ŘŜ ƘŀǳǘΦ 

Attique 

;ǘŀƎŜ ǎƻƳƳƛǘŀƭ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

niveaux inférieurs.  

  

Architecture contemporaine 

L'architecture contemporaine ŘŞƴƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Architecture traditionnelle mayennaise 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ aŀȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ Υ 

- des toitures à pentes en ardoise 

- des toitures à deux versants minimum 

- des ouvertures plus hautes que larges  

- des ouvertures symétriques et une superposition de baies 

- des façades en pierres jointoyées ou enduites  
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- des façades de couleur chaulée sable / ocre  

- des façades pouvant être ornementées de tuffeau ou de granites pans de bois 

- des menuiseries en bois 

Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

Un bâtiment constitue un sous-ensemble de la notion de construction. Il est réalisé en élévation et peut 

comprendre un sous-sol. Il est impérativement couvert par une toiture et doté de systèmes de fermeture en 

permettant une clôture totale. Ne peuvent donc être considérées comme relevant de la définition du bâtiment 

les constructions qui ne sont pas closes en raison :  

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎence totale ou partielle de façades closes ;  

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Τ  

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŘŜ ǘȅǇŜ ƎŀƭŜǊƛŜύΣ Ŝǘ 

ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ōǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŎƻƳme non close. 

Châssis 

Un châssis est une ouverture vitrée posée sur le même plan et 

ayant la même pente que la toiture.  

 

Chien-assis 

Petite à toit retroussé en pente inverse de celle de la toiture ; son 

ǇǊƻŦƛƭ ŞǾƻǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ŎƘƛŜƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀǎǎƛǎ ǎǳr le toit. 

 

Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 

ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 

La notion de construction recouvre notamment les constructions en surplomb (constructions sur pilotis, 

cabanes dans les arbres), et les constructions non comprises dans la définition du bâtiment, telles que les 

pergolas, hangars, abris de stationnement, piscines, les sous-sols non compris dans un bâtiment. 

La notion d'espace utilisable par l'Homme vise à différencier les constructions, des installations dans lesquelles 

l'Homme ne peut rentrer, vivre ou exercer une activité. Les constructions utilisées pour les exploitations 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩIƻƳƳŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΣ ŜƴǘǊŜnt dans le champ de la définition. A contrario, les 
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installations techniques de petites dimensions (chaufferie, éoliennes, poste de transformation, canalisations 

ΧύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ    

Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 

majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 

remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

Dispositif à claire-voie 

Clôture ou garde-corps formés de lames ou formes ajourées. 

Égout du toit 

[ƛƳƛǘŜ ƻǳ ƭƛƎƴŜ ōŀǎǎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǾŜǊǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƴǘ ƭŜǎ eaux de pluie.  

 

Emprise publique 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 

ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ. 

Les emprises publiques correspondent à des espaces ouverts au public qui ne relèvent pas de la notion de voie, 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǘǊŀƳǿŀȅǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ 

places publiques ... 

Emprise au sol 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

que couvrent les 

constructions présentes sur 

ƭΩǳƴƛté foncière. Elle 

correspond donc à la 

projection verticale du 

volume de la construction, 

tous débords et surplombs 

inclus.  

Elle inclut les installations 

techniques, piscines 

couvertes ou non et les 

bassins de rétention.  
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Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ  

L'emprise au sol s'entend comme celle définie à l'article R420-1 du Code de l'urbanisme. 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣсл m par 

rapport au terrain naturel. Sont également exclues les aires de stationnement non couvertes. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻl des constructions par la surface du terrain. 

Environnement immédiat 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ 
constructions situées sur les terrains limitrophes (de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜύ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘǳŘƛǘ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

 

Espace libre 

Un espace libre est constitué des surfaces hors emprises bâties (emprise au sol des constructions). Il comprend 

les espaces aménagés autour des constructions (accès et surfaces de stationnement imperméabilisées, 

terrasses et piscines non comprises dans l'emprise au sol). 

Espace perméable  
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Un espace « perméable » doit répondre 

aux conditions cumulatives suivantes :  

Á sa surface est perméable sur une 

profondeur minimum de 2,30 m,  

Á il ne comporte que le passage 

éventuel de réseaux (électricité, 

téléphone, internet, eau potable, 

eaux usées ou pluviales). 

Les espaces libres constitués d'aires de jeu, 

de détente et de repos ne sont pas 

soustraits de la part que représente 

l'espace perméable de la surface totale de 

la parcelle. 

Les aires de stationnement ou les espaces 

de circulation automobile (enrobés de 

tous types), dalle, terrasses ou piscines 

sont soustraits de la part que représente 

l'espace perméable de la surface totale de 

la parcelle. 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƎǊƛǎΣ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

 

Essences locales 

Haut-jet 

Alisier torminal (Sorbus torminalis) 

Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 

Bouleau verruqueux (Betula pendula) 

Bouleau pubescent (Betula pubescens) 

Charme commun (Carpinus betulus) 

Châtaignier (Castanea sativa) 

Chêne pédonculé (Quercus robur) 

Chêne sessile (Quercus petraea) 

Cormier (Sorbus domestica) 

Érable champêtre (Acer campestris) 

Frêne commun (Fraxinus excelsior) 

Hêtre commun (Fagus sylvatica) 

Merisier (Prunus avium) 

Noyer commun (Juglans regia) 

Orme champêtre (Ulmus minor) 

Orme lisse (Ulmus laevis) 

Peuplier noir (Populus nigra) 

Pin sylvestre (Pinus sylvestris) 

Arbustes 

Bourdaine (Rhamnus frangula) 

Cornouiller sanguin (Cornus 

sanguinea) 

Épine noire (Prunus spinosa) 

Fragon (Ruscus aculeatus) 

Fusain d'Europe (Euonymus 

europaeus) 

Houx (Ilex aquifolium) 

Néflier (Mespilus germanica) 

Nerprun purgatif (Rhamnus 

cathartica) 

Noisetier commun (Corylus avellana) 

Osier à bois jaune (Salix viminalis) 

Saule blanc (Salix alba) 

Saule roux (Salix atrocinerea) 

Sureau noir (Sambucus nigra) 

Troène commun (Ligustrum vulgare) 

Viorne lantane (Viburnum lantana) 
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Poirier commun (Pirus communis) 

Saule marsault (Salix caprea) 

Sorbier des oiseaux (Sorbus aucuparia) 

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 

Tremble (Populus tremula) 

Viorne obier (Viburnum opulus) 
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Arrêté préfectoral relatif aux autorisations de coupes par catégorie 
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